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a) Politique d'investissement
a) Politique d'investissement

■ Politique de gestion
■ Politique de gestion

L’année 2025 a été marqué par une situation géopolitique et économie complexe, entre tensions militaires, guerre 
commerciale et rivalité technologique importante. Malgré ces défis, les marchés financiers ont été résilients, atteignant 
des records en cours d'année.

Les conflits militaires se sont intensifiés, avec les velléités d'expansion géographique des Etats-Unis, les tensions avec 
l'Iran dès juin et un enlisement du conflit Ukrainien. Les efforts militaires de l'Europe ont été revus à la hausse avec un 
objectif de 3-3.5% du PIB, provoquant une forte hausse des valeurs de défense. La guerre commerciale avec l'instauration 
des tarifs douaniers par les Etats-Unis en avril 2025 ont entraîné une forte volatilité sur les marchés financiers, avant 
certaines réductions et suspensions à la suite de nombreuses négociations. Malgré tout, les économies américaines et 
européennes sont restées solides, soutenues par des politiques accommodantes des banques centrales, une inflation 
maîtrisée et des résultats d'entreprises solides. L'année a également été marquée par la baisse du dollar face à l'euro qui 
s'est accentuée tout au long de l'année, culminant à près de 12%. La rivalité technologique, en grande partie entre les 
Etats-Unis et la Chine, s'est intensifiée, axée sur la domination de l'intelligence artificielle, générant une augmentation forte 
des dépenses d'investissement des géants technologiques américains. La question de la rentabilité de ces 
investissements est devenue centrale en fin d'année.

D'un point de vue sectoriel, les services financiers ont affiché une surperformance notable par rapport à l'indice, inversant 
une tendance de plusieurs années difficiles. Cette reprise a été principalement portée par une amélioration de la marge 
nette d'intérêt et une activité M&A soutenue. Le secteur des ressources de base a également progressé, porté par la 
performance des matières premières et de l'or, reflétant une préférence des investisseurs pour les valeurs refuges face à 
la forte volatilité des marchés. Le secteur des Utilities a quant à lui bénéficié de la demande croissante d'électricité, 
notamment pour les data centers dédiés à l'IA. 
 
Performance du fonds

Sur l'année 2025, la part FR001400QKP2 enregistre une performance nette de 2,320%. La part FR0007061973 enregistre 
une performance nette de 3,022%.  L’indice de référence enregistre une performance de 16,733%. 

D'un point de vue sectoriel, notre manque d’exposition au secteur de l’énergie et notre surexposition au secteur des 
matériaux ont contribué positivement à la performance. Notre sous-exposition au secteur IT et notre surexposition au 
secteur de la consommation de base ont pesé sur la performance du fonds. 
Parmi nos principaux contributeurs, Iberdrola affiche une performance d’environ 38% en 2025. Leader mondial des 
énergies renouvelables, l’entreprise opère des réseaux de distribution électrique régulés dans plus de 20 pays. Le segment 
réseaux a affiché une croissance exceptionnelle de 21% de l’EBITDA, portée par l’augmentation de la base d’actifs et des 
révisions tarifaires favorables. 
Parmi nos principaux détracteurs, Graphic Packaging affiche une sous-performance d’environ 45% en 2025. L’entreprise 
fabrique des emballages en carton à destination de l’agro-alimentaire et bénéficie de la demande croissante de substitut 
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aux emballages plastique. Graphic Packaging a fait face à une pression sur les prix et les volumes, dans un contexte de 
baisse du pouvoir d’achat du consommateur américain.
 
La thématique "Solutions climatiques" a représenté une part importante de cette surperformance portée par des tendances 
structurelles fortes. La demande d'électricité accrue, notamment pour les datacenters, et les investissements massifs 
nécessaires à la modernisation des réseaux électriques ont créé un environnement porteur. Des entreprises comme 
Prysmian, leader dans la construction de réseaux électriques, ont excellé grâce à un carnet de commande solide, une 
amélioration de leur marge opérationnelle et un positionnement stratégique aux États-Unis.
 
La thématique "Gestion durable de l'eau" a également contribué positivement à la performance. Les moteurs de cette 
croissance sont doubles : d'une part, la demande croissante en eau pour refroidir les datacenters liés à l'IA, et d'autre 
part, le renforcement des réglementations sur les PFAS, qui favorise les solutions de traitement des déchets dangereux 
et de filtration. De plus, le secteur des infrastructures d'eau a atteint un tournant critique en 2025 en Europe et aux 
États- Unis, nécessitant une modernisation massive face au vieillissement des systèmes et aux nouvelles réglementations 
environnementales, confirmant ainsi le potentiel de croissance de la thématique à long-terme. 
 
La thématique Gestion des déchets et économie circulaire a connu une année contrastée. Si le cadre législatif 
européen, comme la PPWR, pose des bases solides pour la croissance future, la faiblesse de la demande industrielle et 
la baisse des prix des matières premières ont limité les volumes de recyclage à court terme. Parallèlement, des acteurs 
comme eBay et TJX ont bénéficié de la prudence des consommateurs, leurs modèles axés sur la recherche de prix bas 
transformant cette situation en opportunité de croissance pour la seconde main et le déstockage.
 
La thématique « Gestion durable des sols » a également été marquée par une performance mitigée. Danone a enregistré 
un solide parcours (+21.3%) en 2025 soutenu par une croissance organique de +4.50% (la plus élevée du secteur) ; 
d'autres entreprises telles Chipotle Mexican Grill ou Sprouts Farmers Market ont été affecté par le ralentissement de la 
consommation américaine.

Les performances passées ne préjugent pas des performances futures.
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b) Informations sur l'OPC
b) Informations sur l'OPC

■ Principaux mouvements dans le portefeuille au cours de l’exercice
■ Principaux mouvements dans le portefeuille au cours de l’exercice

Mouvements ("Devise de comptabilité")
Titres

Acquisitions Cessions

OSTRUM SRI CASH PLUS  I 49 704 053,88 43 724 993,87

SCHNEIDER ELECTRIC SE 5 532 179,33 0,00

MICROSOFT CORP 4 681 880,64 690 270,23

MUENCHENER RUECKVERSICHERUNG AG 1 489 353,47 3 378 371,41

ELI LILLY & CO 1 350 616,75 3 276 434,77

UNILEVER PLC 1 429 306,96 3 187 174,24

HERMES INTERNATIONAL 1 560 858,02 2 763 182,61

NVIDIA CORP 3 891 760,73 374 427,00

IBERDROLA SA 1 789 052,63 2 379 546,24

THERMO FISHER SCIENTIFIC INC 901 850,54 2 956 508,28

 
■ Changements substantiels intervenus au cours de l'exercice et à venir
■ Changements substantiels intervenus au cours de l'exercice et à venir

Cet OPC n’a pas fait l’objet de changements substantiels.
 
■ OPC Indiciel
■ OPC Indiciel

Cet OPC ne rentre pas dans la classification des OPC indiciels.
 
■ Fonds de fonds alternatifs
■ Fonds de fonds alternatifs

Cet OPC ne rentre pas dans la classification des fonds de fonds alternatifs.
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■ Réglementation SFTR en EUR
■ Réglementation SFTR

Prêts de titres Emprunts de 
titres

Mise en 
pension

Prise en 
pension TRS

 
a) Titres et matières premières prêtés
 

Montant 0,00

% de l'Actif Net (*) 0,00

(*) % hors trésorerie et équivalent de trésorerie

b) Actifs engagés pour chaque type d’opérations de financement sur titres et TRS exprimés en valeur absolue
 

Montant 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

% de l'Actif Net 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

c) 10 principaux émetteurs de garanties reçues (hors cash) pour tous les types d'opérations de financement

0,00 0,00 0,00
 
d) 10 principales contreparties en valeur absolue des actifs et des passifs sans compensation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
 
e) Type et qualité des garanties (collatéral)

Type

- Actions 0,00 0,00 0,00

- Obligations 0,00 0,00 0,00

- OPC 0,00 0,00 0,00

- TCN 0,00 0,00 0,00

- Cash 291 504,90 0,00 0,00

Rating 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Monnaie de la garantie

Euro 291 504,90 0,00 0,00 0,00
 
f) Règlement et compensation des contrats
 

Triparties X

Contrepartie centrale

Bilatéraux X X
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Prêts de titres Emprunts de 
titres

Mise en 
pension

Prise en 
pension TRS

 
g) Échéance de la garantie ventilée en fonction des tranches
 

Moins d'1 jour 0,00 0,00 0,00

1 jour à 1 semaine 0,00 0,00 0,00

1 semaine à 1 mois 0,00 0,00 0,00

1 à 3 mois 0,00 0,00 0,00

3 mois à 1 an 0,00 0,00 0,00

Plus d'1 an 0,00 0,00 0,00

Ouvertes 0,00 0,00 0,00

 

h) Échéance des opérations de financement sur titres et TRS ventilée en fonction des tranches
 

Moins d'1 jour 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1 jour à 1 semaine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1 semaine à 1 mois 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1 à 3 mois 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

3 mois à 1 an 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Plus d'1 an 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Ouvertes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

i) Données sur la réutilisation des garanties
 

Montant maximal (%) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Montant utilisé (%) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Revenus pour l'OPC suite au 
réinvestissement des garanties 
espèces en euros

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

j) Données sur la conservation des garanties reçues par l'OPC
 

Caceis Bank

Titres 0,00 0,00 0,00

Cash 291 504,90 0,00

 

k) Données sur la conservation des garanties fournies par l'OPC
 

Titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Cash 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Prêts de titres Emprunts de 
titres

Mise en 
pension

Prise en 
pension TRS

 
l) Données sur les revenus et les coûts ventilés

Revenus

- OPC 2 703,61 0,00 0,00 0,00

- Gestionnaire 0,00 0,00 0,00 0,00

- Tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Coûts

- OPC -4 737,11 0,00 0,00 0,00

- Gestionnaire 0,00 0,00 0,00 0,00

- Tiers 0,00 0,00 0,00 0,00
 
e) Données Type et qualité des garanties (collatéral)

Le collatéral reçu doit être conforme à la politique de NIM International définie afin de garantir un haut niveau de qualité et 
de liquidité ainsi qu'une absence de corrélation directe avec la contrepartie de l'opération. En complément, la politique de 
collatéralisation de NIM International définit des niveaux de sur-collatéralisation adaptés à chaque type de titres pour faire 
face le cas échéant à la variation de leur valeur. Enfin un dispositif d'appel de marges quotidien est en place afin de 
compenser les variations de mark to market des titres.
 
i) Données sur la réutilisation des garanties

Les FIA n’ont aucune limite règlementaire quelle que soit la nature des garanties (ie. montant maximal = 100% en théorie).

Pour les opérations réalisées par Natixis TradEx Solutions, en mode agent ou en mode principal, les sommes reçues au 
titre du collatéral espèces sur les opérations de cessions temporaires de titres sont investies sur un compte de dépôts 
rémunéré.

Enfin, pour les fonds à formule contenant des instruments de TRS et/ou de swaps de performances, dans la majorité des 
cas, aucune opération de réinvestissement du collatéral n’a été effectuée. Il arrive, en revanche, que certains fonds aient 
replacé tout ou partie du collatéral espèces sous forme de dépôt afin de répondre à une contrainte règlementaire. En 
effet, le maximum du cash en portefeuille ne doit pas être supérieur à 10%, alors que le dépôt peut lui aller jusqu’à 20%.
 
k) Données sur la conservation des garanties fournies par l'OPC

Toutes les garanties financières fournies par l'OPC sont transférées en pleine propriété.
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l) Données sur les revenus et les coûts ventilés
 

La société de gestion a confié à Natixis TradEx Solutions pour le compte du FIA la réalisation des opérations de prêts de 
titres et de mises en pension. 

Les revenus de ces opérations sont restitués au FIA. Ces opérations engendrent des coûts qui sont supportés par le FIA. 
La facturation de Natixis TradEx Solutions ne peut excéder 40% des revenus générés par ces opérations et n’est pas 
présentée dans ce tableau.

Les montants présentés n’intègrent pas la rémunération du placement en compte de dépôt des garanties financières 
reçues en espèces.
 
■ Accès à la documentation
■ Accès à la documentation

La documentation légale du fonds (DICI, prospectus, rapports périodiques…) est disponible auprès de la société de 
gestion, à son siège ou à l’adresse e-mail suivante : ClientServicingAM@natixis.com
 

mailto:ClientServicingAM@natixis.com
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c) Informations sur les risques
c) Informations sur les risques

■ Méthode de calcul du risque global
■ Méthode de calcul du risque global

La méthode de calcul retenue par la Société de Gestion pour mesurer le risque global de ce fonds est celle de 
l’engagement.
 
■ Effet de levier
■ Effet de levier

- Montant total brut du levier auquel le FIA a recours : 169,52%.

- Montant total net du levier auquel le FIA a recours : 100,34%.

Levier Brut :
Cet indicateur mesure la somme des valeurs absolues de toutes les positions, y compris des dérivés qui sont convertis en 
équivalent sous-jacent qu'ils soient en couverture ou en exposition, et en excluant la trésorerie et ses équivalents.

Levier en engagement (net) :
Cet indicateur mesure la somme des valeurs absolues de toutes les positions après conversion en équivalent sous-jacent 
des dérivés et prise en compte des accords de compensation et/ou couverture.
Un résultat inférieur ou égal à 100% indique l'absence de levier du fonds.
 
■ Exposition à la titrisation
■ Exposition à la titrisation

Cet OPC n’est pas concerné par l’exposition à la titrisation.
 
■ Gestion des risques
■ Gestion des risques

Dans le cadre de sa politique de gestion des risques, la société de gestion de portefeuille établit, met en œuvre et maintient 
opérationnelles une politique et des procédures de gestion des risques efficaces, appropriées et documentées qui 
permettent d'identifier les risques liés à ses activités, processus et systèmes.

Pour plus d’information, veuillez consulter le DICI de cet OPC et plus particulièrement sa rubrique « Profil de risque et de 

rendement » ou son prospectus complet, disponibles sur simple demande auprès de la société de gestion.
 
■ Gestion des liquidités
■ Gestion des liquidités

La société de gestion de portefeuilles a défini une politique de gestion de la liquidité pour ses OPC ouverts, basée sur des 
mesures et des indicateurs d’illiquidité et d’impact sur les portefeuilles en cas de ventes forcées suite à des rachats massifs 
effectués par les investisseurs. Des mesures sont réalisées selon une fréquence adaptée au type de gestion, selon 
différents scenarii simulés de rachats, et sont comparées aux seuils d’alerte prédéfinis. La liquidité du collatéral fait l’objet 
d’un suivi hebdomadaire avec des paramètres identiques.

Les OPC identifiés en situation de sensibilité du fait du niveau d’illiquidité constaté ou de l’impact en vente forcée, font 
l’objet d’analyses supplémentaires sur leur passif, la fréquence de ces tests évoluant en fonction des techniques de gestion 
employées et/ou des marchés sur lesquels les OPC investissent. A minima, les résultats de ces analyses sont présentés 
dans le cadre d’un comité de gouvernance.
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La société de gestion s’appuie donc sur un dispositif de contrôle et de surveillance de la liquidité assurant un traitement 
équitable des investisseurs.

Toute modification éventuelle de cette politique en cours d’exercice, ayant impacté la documentation du fonds, sera 
indiquée dans la rubrique « changements substantiels » du présent document.
 
■ Traitement des actifs non liquides
■ Traitement des actifs non liquides

Cet OPC n’est pas concerné. 
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d) Critères environnementaux, sociaux et de gouvernance des entreprises (ESG)
d) Critères environnementaux, sociaux et de gouvernance des entreprises (ESG)

La prise en compte de critères ESG dans le processus d’investissement est explicitée en détail dans le pre-contractual 
document annexé au prospectus du fonds.
 
Information sur le règlement Taxonomie (UE) 2020/852 : Article 9

Au titre de l’article 58 du règlement délégué de niveau 2 SFDR, des informations sur la réalisation de l’objectif 
d’investissement durable du produit financier faisant partie du présent rapport de gestion sont disponibles en annexe.
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■ Procédure de sélection et d'évaluation des intermédiaires et contreparties - Exécution des ordres

Dans le cadre du respect par la Société de gestion de son obligation de « best execution », la sélection et le suivi des 
intermédiaires taux, des brokers actions et des contreparties sont encadrés par un processus spécifique.
La politique de sélection des intermédiaires/contreparties et d’exécution des ordres de la société de gestion est disponible 
sur son site internet : https://www.im.natixis.com/fr-fr/site-information/regulatory-information.
 
■ Politique de vote

Le détail des conditions dans lesquelles la Société de gestion entend exercer les droits de vote attachés aux titres détenus 
en portefeuille par les fonds qu’elle gère, ainsi que le dernier compte-rendu annuel sont consultables au siège de la Société 
ou sur son site internet : https://www.im.natixis.com/fr-fr/site-information/regulatory-information.
 
■ Politique de rémunération de la société de gestion délégante

La présente politique de rémunération de NIMI est composée de principes généraux applicables à l’ensemble des 
collaborateurs (cf. point I), de NIMI et de ses succursales, de principes spécifiques applicables à la population identifiée 
par AIFM et UCITS V (cf. point II) et d’un dispositif de gouvernance applicable à l’ensemble des collaborateurs (cf. point III). 
La liste des succursales de NIMI en date de cette politique apparait en annexe de cette politique.

Elle s’inscrit dans le cadre de la politique de rémunération définie par NATIXIS et elle est établie en conformité avec les 
dispositions relatives à la rémunération figurant dans les textes réglementaires suivants, ainsi que les orientations de 
l’European Securities and Markets Authority (ESMA) et les positions de l’Autorité des Marchés Financiers (AMF) qui en 
découlent : 

- Directive 2011/61/UE du Parlement Européen et du Conseil du 8 juin 2011 sur les gestionnaires de fonds 
d’investissement alternatifs, transposée dans le Code Monétaire et Financier par l’Ordonnance n°2013-676 du 
27 juillet 2013 (« Directive AIFM »).

- Directive 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur les organismes de placement 
collectif en valeurs mobilières (OPCVM), transposée dans le Code Monétaire et Financier par l’Ordonnance 
n°2016-312 du 17 mars 2016 (« Directive UCITS V »).

- Directive 2014/65/UE du Parlement Européen et du Conseil du 15 mai 2014 concernant les marchés 
d’instruments financiers, transposée dans le Code Monétaire et Financier par l’Ordonnance n°2016-827 du 
23 juin 2016, complétée par le Règlement Délégué 2017/565/UE du 25 avril 2016 (« Directive MIFII »).

- Règlement (UE) 2019/2088 du Parlement Européen et du Conseil du 27 novembre 2019 sur la publication 
d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers

I- PRINCIPES GENERAUX DE LA POLITIQUE DE REMUNERATION

La politique de rémunération est un élément stratégique de la politique de NIMI. Outil de mobilisation et d’engagement des 
collaborateurs, elle veille, dans le cadre d’un strict respect des grands équilibres financiers et de la règlementation, à être 
compétitive et attractive au regard des pratiques de marché. 

https://www.im.natixis.com/fr-fr/site-information/regulatory-information
https://www.im.natixis.com/fr-fr/site-information/regulatory-information
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La politique de rémunération de NIMI, qui s’applique à l’ensemble des collaborateurs, intègre dans ses principes 
fondamentaux l’alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des investisseurs :

- Elle est cohérente et favorise une gestion saine et efficace du risque et n'encourage pas une prise de risque qui 
serait incompatible avec les profils de risque, le règlement ou les documents constitutifs des produits gérés.

- Elle est conforme à la stratégie économique, aux objectifs, aux valeurs et aux intérêts de la société de gestion et 
des produits qu'elle gère et à ceux des investisseurs.

- Elle comprend des mesures visant à éviter les éventuels conflits d’intérêts menant, par exemple, à porter atteinte 
aux intérêts des clients, et/ou à favoriser les intérêts des salariés de l’entreprise (y compris ceux de l’organe de 
direction) au détriment potentiel de tout client.

- Elle comprend également des mesures visant à éviter la prise de risque excessive.

La politique de rémunération de NIMI respecte le principe de non-discrimination, y compris le principe de neutralité du 
point de vue du genre.

La politique de rémunération englobe l’ensemble des composantes de la rémunération, qui comprennent la rémunération 
fixe et, le cas échéant, la rémunération variable.

La rémunération fixe rétribue les compétences, l’expérience professionnelle et le niveau de responsabilité. Elle tient 
compte des conditions de marché.
La rémunération variable est fonction de l’évaluation de la performance collective, mesurée à la fois au niveau de la société 
de gestion et des produits gérés, et de la performance individuelle. Elle tient compte d’éléments quantitatifs et qualitatifs, 
qui peuvent être établis sur base annuelle ou pluriannuelle.

I-1. Définition de la performance

L’évaluation objective et transparente de la performance annuelle et pluriannuelle sur la base d’objectifs prédéfinis est le 
prérequis de l’application de la politique de rémunération de NIMI. Elle assure un traitement équitable et sélectif des 
collaborateurs. Cette évaluation est partagée entre le collaborateur et son manager lors d’un entretien individuel 
d’évaluation.

La contribution et le niveau de performance de chacun des collaborateurs sont évalués au regard de ses fonctions, de ses 
missions et de son niveau de responsabilité dans la société de gestion. Dans ce cadre, la politique de rémunération 
distingue plusieurs catégories de personnel :

- La direction est évaluée sur sa contribution à la définition et la mise en œuvre de la stratégie de la société de 
gestion, cette stratégie s’inscrivant dans celle de la plateforme internationale de distribution. La direction est 
également évaluée sur sa capacité à développer les performances des offres de produits et de services, sur la 
performance de l’activité de distribution, et plus globalement sur le développement du modèle multi-boutiques du 
groupe, ainsi que sur la performance financière ajustée des risques sur son périmètre de supervision. Pour cette 
catégorie, la performance s’apprécie annuellement au travers d’indicateurs quantitatifs liés à l’évolution des 
résultats économiques de NIMI et des activités supervisées ainsi que d’une contribution à la performance globale 
de NATIXIS IM. La performance s’apprécie également à travers l’atteinte d’objectifs qualitatifs tels que la qualité 
du management et/ou la responsabilité/contribution à des chantiers transversaux.
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- Les fonctions de support sont évaluées sur leur capacité à accompagner proactivement les enjeux stratégiques 
de la société de gestion. La performance individuelle est appréciée annuellement par l’atteinte d’objectifs 
qualitatifs tels que la qualité de l’activité récurrente et/ou du degré de participation à des chantiers transversaux 
ou à des projets stratégiques/réglementaires. Ces objectifs sont définis annuellement en cohérence avec ceux 
de NIMI et ceux de la plateforme internationale de distribution.

- L’évaluation de la performance des fonctions de contrôle repose sur l’appréciation de critères qualitatifs 
uniquement tels que la participation à des chantiers transversaux ou à des projets stratégiques/réglementaires, 
définis annuellement, afin de ne pas compromettre leur indépendance, ni créer de conflit d’intérêt avec les 
activités qu’elles contrôlent.
Ainsi, la rémunération des fonctions de contrôle est fondée sur des objectifs spécifiques propres à leur fonction 
et n’est pas liée aux performances commerciales quantitatives.

- L’évaluation de la performance des fonctions de distribution repose sur l’appréciation de critères quantitatifs et 
qualitatifs. Les critères quantitatifs s’appuient sur la collecte brute, la collecte nette, le chiffre d’affaires, la 
rentabilité des encours et leurs évolutions. Les critères qualitatifs incluent notamment la diversification et le 
développement du fonds de commerce (nouveaux clients ; nouveaux affiliés ; nouvelles expertises ; ...) et la prise 
en compte conjointe des intérêts de NIMI et de ceux des clients.

L’évaluation de la performance intègre, pour toutes les catégories de personnel, des critères qualitatifs.
Ces critères qualitatifs intègrent toujours le respect de la règlementation et des procédures internes en matière de gestion 
des risques et de respect de la conformité de NIMI. Ils peuvent par ailleurs porter sur la qualité de la relation avec les 
clients incluant le niveau d’expertise, la contribution à la fiabilisation d’un processus, la participation à un projet transversal, 
la contribution au développement de nouvelles expertises, la participation au développement de l’efficacité opérationnelle 
ou tous autres sujets définis en déclinaison des objectifs stratégiques de NIMI.

Pour chaque catégorie de personnel, l’ensemble des objectifs quantitatifs et qualitatifs sont définis et communiqués 
individuellement en début d’année, en déclinaison des objectifs stratégiques de NIMI.

I-2. Composantes de la rémunération

I-2.1. Rémunération fixe

NIMI veille à maintenir un niveau de rémunération fixe suffisant pour rémunérer l’activité professionnelle des 
collaborateurs. La rémunération fixe rémunère les compétences, l’expérience professionnelle et le niveau de 
responsabilité attendus dans une fonction.

Le positionnement des rémunérations fixes est étudié périodiquement pour s’assurer de sa cohérence vis-à-vis des 
pratiques de marché géographiques et professionnelles.
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La revalorisation des salaires fixes est analysée une fois par an dans le cadre de la revue annuelle des rémunérations. En 
dehors de cette période, seuls les cas de promotion, de mobilité professionnelle ou de situation individuelle exceptionnelle 
peuvent donner lieu à une revalorisation.

I-2.2. Rémunération variable

Les enveloppes de rémunérations variables sont définies en fonction des résultats annuels de NIMI et de la plateforme 
internationale de distribution, mais également en fonction d’éléments qualitatifs, comme les pratiques des entreprises 
concurrentes, les conditions générales de marché dans lesquelles les résultats ont été obtenus et les facteurs qui ont pu 
influer de manière temporaire sur la performance du métier.

Les rémunérations variables, qui peuvent être attribuées le cas échéant, rémunèrent une performance annuelle 
individuelle s’inscrivant dans le cadre d’une performance collective.

Pour les employés de NIMI situés en France, les rémunérations variables collectives de NIMI sont constituées d’un 
dispositif d’intéressement et de participation, associé à un plan d’épargne d’entreprise (PEE) et à un plan d’épargne 
retraite collectif (PERCOL). Les collaborateurs peuvent bénéficier, dans le cadre de ces plans, d’un dispositif 
d’abondement.

Ces rémunérations variables collectives n’ont aucun effet incitatif sur la gestion des risques de NIMI et n’entrent pas dans 
le champ d’application des directives AIFM ou UCITS V.

Dans le respect des enveloppes globales de rémunérations variables, les rémunérations variables individuelles sont 
attribuées, dans le cadre de la revue annuelle des rémunérations, de manière discrétionnaire objectivée au regard de 
l’évaluation d’une performance individuelle et de la manière dont cette performance est atteinte. La rémunération variable 
attribuée aux collaborateurs est impactée en cas de gestion inappropriée des risques et de la conformité, ou de non-
respect de la réglementation et des procédures internes sur l’année considérée (cf. I-1. ci-dessus).

La population identifiée et la population Personnel concerné sont soumises à des obligations spécifiques en matière de 
respect des règles de risques et de conformité. Le non-respect de ces obligations peut entraîner une diminution partielle 
ou totale de l’attribution de la rémunération variable individuelle.

En cas de perte ou de baisse significative de ses résultats, NIMI peut également décider de réduire voire d’annuler en 
totalité l’enveloppe attribuée aux rémunérations variables individuelles, ainsi que, le cas échéant, les échéances en cours 
d’acquisition au titre de rémunérations variables déjà attribuées et différées.

De même, en cas d’anticipation d’un risque majeur en matière de durabilité, i.e. de survenance d’un événement ou d’une 
situation dans le domaine environnemental, social ou de la gouvernance qui aurait une incidence négative significative 
et durable sur la valeur des fonds/produits gérés, l’enveloppe attribuée aux rémunérations variables individuelles pourra 
être réduite voire annulée, ainsi que, le cas échéant, les échéances en cours d’acquisition au titre de rémunérations 
variables déjà attribuées et différées.
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Aucune garantie contractuelle n’encadre les rémunérations variables, à l’exclusion parfois de rémunérations variables 
attribuées pour une première année d’exercice dans le cadre d’un recrutement externe.

Les dispositifs de type « parachute doré » sont prohibés. Les paiements liés à la résiliation anticipée du contrat de travail 
sont définis en fonction des dispositions légales (indemnités légales et conventionnelles) et des performances du 
bénéficiaire, de son activité d’appartenance et de l’ensemble de la société de gestion réalisées sur la durée et ils sont 
conçus de manière à ne pas récompenser l’échec.

La rémunération variable n’est pas versée par le biais d’instruments ou de méthodes qui facilitent le contournement des 
exigences établies dans la réglementation.

I-2.3. Dispositif de fidélisation des collaborateurs clés

NIMI souhaite pouvoir garantir à ses investisseurs la stabilité de ses équipes. Pour ce faire, un dispositif de rémunération 
différée a été intégré à la politique de rémunération.

Ce dispositif conduit, au-delà d’un certain seuil de total des éléments de variables attribués au cours d’un exercice, à 
allouer une part de la rémunération variable sous la forme de numéraire indexé sur l’évolution de la performance financière 
consolidée de NATIXIS IM mesurée par son Résultat Courant Avant Impôt (RCAI), constatée chaque année sur une 
période de 3 ans minimum. La part de rémunération variable ainsi différée est acquise par tranches égales sur une période 
de 3 ans minimum et permet d’associer les collaborateurs aux performances de NATIXIS IM.

Ce dispositif est soumis à des conditions de présence et d’absence de comportement hors norme pouvant avoir un impact 
sur le niveau de risque de NIMI. L’acquisition de ces tranches peut faire l’objet d’une restitution en tout ou partie, afin de 
garantir un ajustement des risques a posteriori.

Les collaborateurs bénéficiant d’une rémunération variable différée ont l’interdiction de recourir, sur la totalité de la période 
d’acquisition, à des stratégies individuelles de couverture ou d’assurance.

I-2.4. Equilibre entre rémunération fixe et variable

NIMI s’assure qu’il existe un équilibre approprié entre les composantes fixe et variable de la rémunération globale et que 
la composante fixe représente une part suffisamment élevée de la rémunération globale pour qu’une politique pleinement 
souple puisse être exercée en matière de composantes variables de la rémunération, notamment la possibilité de ne payer 
aucune composante variable. L’ensemble des situations individuelles, pour lesquelles la rémunération variable représente 
plus de deux fois la rémunération fixe et qui peuvent s’expliquer par la pratique de marché et/ou un niveau de 
responsabilités, de performance et de comportement exceptionnel, sont documentées par la Direction des ressources 
humaines dans le cadre de la revue annuelle des rémunérations.
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II- DECLINAISON DU DISPOSITIF APPLICABLE A LA POPULATION IDENTIFIEE AU TITRE D’AIFM 
ET/OU UCITS V  

II-1. Population identifiée

Conformément aux dispositions réglementaires, la population identifiée de NIMI comprend les catégories de personnel, y 
compris la direction générale, les preneurs de risques et les personnes exerçant une fonction de contrôle, ainsi que tout 
employé qui, au vu de sa rémunération globale, se situe dans la même tranche de rémunération que la direction générale 
et les preneurs de risques, dont les activités professionnelles ont une incidence significative sur le profil de risque de la 
société de gestion et/ou des produits gérés par celle-ci. Ces personnes sont identifiées en fonction de leur activité 
professionnelle, de leur niveau de responsabilité ou de leur niveau de rémunération totale.

Dans une perspective de cohérence et d’harmonisation, NIMI a décidé de mettre en œuvre le dispositif applicable à la 
population identifiée sur l’ensemble de son activité.

Les catégories de population suivantes sont notamment identifiées :
- Les membres de l’organe de direction,
- Les responsables légaux des succursales de NIMI,
- Les responsables des fonctions de contrôle (risques, conformité et contrôle interne),
- Les responsables des activités de support ou administratives,
- Les autres preneurs de risques,
- Les collaborateurs qui, au vu de leur rémunération globale, se situent dans la même tranche de rémunération 

que la direction générale et qui sont preneurs de risques.

Chaque année, en amont de la revue annuelle des rémunérations, la Direction des ressources humaines et la Direction 
de la conformité déterminent et formalisent la méthodologie d’identification ainsi que le périmètre de la « population 
identifiée » de NIMI.

Le périmètre de l’ensemble de la population identifiée est ensuite validé par la Direction générale de NIMI puis remonté à 
son Conseil d’administration dans son rôle de fonction de surveillance, et enfin présenté au Comité des rémunérations de 
NATIXIS.

L’ensemble du processus d’identification est documenté et archivé par la Direction des ressources humaines. Les 
collaborateurs concernés sont en outre informés de leur statut.
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II-2. Mécanisme applicable à la rémunération variable des personnes faisant partie de la ‘population 
identifiée’

En conformité avec la réglementation et afin de garantir l’alignement entre les collaborateurs et les investisseurs et la 
société de gestion, la rémunération variable de la population identifiée, dès lors qu’elle dépasse un certain seuil, est pour 
partie différée et pour partie attribuée sous forme d’instrument financier sur une période de 3 ans minimum, avec une 
acquisition prorata temporis.

La proportion de la rémunération variable, qui est différée sur 3 ans, croît avec le montant de rémunération variable 
attribuée et peut atteindre 60% pour les rémunérations les plus élevées de NIMI. Actuellement, les modalités d’application 
du différé sont les suivantes :

- Jusqu'à 199 K€ de rémunération variable : pas de différé,
- Entre 200 K€ et 499 K€ :  50% de différé au 1er euro,
- A partir de 500 K€ : 60% de différé au 1er euro.

Les seuils de déclenchement des rémunérations variables différées sont susceptibles d’évolution en fonction de la 
réglementation ou d’évolution des politiques internes. Dans ce cas, les nouveaux seuils définis sont soumis à l’approbation 
de la direction de NIMI et du Comité des rémunérations de NATIXIS.

La rémunération variable est en outre attribuée à hauteur de 50% minimum en instrument financier ayant la forme de 
numéraire indexé sur l’évolution de la performance financière consolidée de NATIXIS IM mesurée par son Résultat 
Courant Avant Impôt (RCAI), constatée chaque année sur une période de 3 ans minimum.

L’acquisition de la part de la rémunération variable, qui est différée, est soumise à des conditions de présence, de 
performance financière consolidée de NATIXIS IM et d’absence de comportement pouvant avoir un impact sur le niveau 
de risque de NIMI et/ou des produits gérés.

Cette acquisition est également soumise à des obligations en matière de respect des règles de risques et de conformité. 
Le non-respect de ces obligations peut entraîner une diminution partielle ou totale de l’acquisition. Elle peut enfin faire 
l’objet d’une restitution en tout ou partie, afin de garantir un ajustement des risques à posteriori.

Les collaborateurs bénéficiant d’une rémunération variable différée ont l’interdiction de recourir, sur la totalité de la période 
d’acquisition, à des stratégies individuelles de couverture ou d’assurance.

Les modalités et conditions de détermination, de valorisation, d’attribution, d’acquisition et de paiement de la rémunération 
variable différée en équivalent instrument financier sont détaillées dans les Long Term Incentive Plans (LTIP) de NIMI et 
de NATIXIS IM.
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III- DECLINAISON APPLICABLE A LA POPULATION « PERSONNEL CONCERNE » AU TITRE DE MIFID II

III-1. Définition du « Personnel concerné » au titre de MiFID II

Les Orientations ESMA MiFID II ont un champ d’application très large, défini par (i) la fourniture des services et activités 
d’investissement, et (ii) par la notion de « personnel concerné »au sens de l’article 2(1) du Règlement Délégué MiFID II :

Personne concernée : dans le cas d'une entreprise d'investissement, l'une quelconque des personnes suivantes :

- un administrateur, associé ou équivalent, gérant ou agent lié de l'entreprise ;
- un administrateur, associé ou équivalent, ou gérant de tout agent lié de l’entreprise ;
- un membre du personnel de l'entreprise ou d'un agent lié de l'entreprise, ainsi que toute autre personne physique 

dont les services sont mis à la disposition et placés sous le contrôle de l'entreprise ou d'un agent lié de l'entreprise 
et qui participe à la fourniture de services et d'activités d'investissement par l’entreprise ;

- une personne physique qui participe directement à la fourniture de services à l'entreprise d'investissement ou à 
son agent lié sur la base d'un accord d'externalisation conclu aux fins de la fourniture de services et d'activités 
d'investissement par l'entreprise.

L’article 27(2) du Règlement Délégué MiFID II vient préciser les actions requises en termes de conformité: < Les 
entreprises d'investissement s'assurent que leurs politiques et pratiques de rémunération s'appliquent à toutes les 
personnes concernées ayant une incidence, directe ou indirecte, sur les services d'investissement et les services 
auxiliaires fournis par l'entreprise d'investissement ou sur le comportement de l'entreprise, indépendamment du type de 
clients, dans la mesure où la rémunération de ces personnes et les incitations comparables sont susceptibles de créer un 
conflit d'intérêts les encourageant à agir contre les intérêts d'un quelconque client de l'entreprise.

Chaque année, en amont de la revue annuelle des rémunérations, la Direction des ressources humaines et la Direction 
de la conformité déterminent et formalisent la méthodologie d’identification ainsi que le périmètre de la population 
« Personnel concerné » de NIMI.

L’ensemble du processus d’identification est documenté et archivé par la Direction des ressources humaines et par la 
Direction de la conformité. Les collaborateurs concernés sont en outre informés de leur statut.
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III-2. Dispositif applicable aux rémunérations variables attribuées à la population « Personnel 
concerné » au titre de MiFID

En conformité avec la réglementation, et afin de garantir l’alignement entre les collaborateurs, les investisseurs et la société 
de gestion, la détermination de la rémunération variable individuelle des collaborateurs Personnels Concernés repose sur 
une correcte pondération entre des critères quantitatifs et qualitatifs de la performance permettant ainsi de :

- aligner les intérêts des personnes concernées et des entreprises sur ceux des clients,
- agir au mieux des intérêts du client,
- ne pas réintroduire indirectement des critères commerciaux quantitatifs susceptibles de créer des conflits 

d’intérêts ou des incitations pouvant conduire les personnes concernées à favoriser leurs propres intérêts ou 
ceux de leur entreprise au détriment potentiel de tout client,

- éviter de fixer des objectifs de performance susceptibles d’inciter les personnes concernées à adopter des 
comportements axés sur les gains à court terme.

Les Personnels Concernés sont soumis à des obligations spécifiques en matière de respect des règles de risques et de 
conformité. Le non-respect de ces obligations est pris en compte dans l’attribution de la rémunération variable individuelle.
Ces éléments font l’objet d’une attention particulière lors de l’évaluation du collaborateur concerné par son manager et 
sont pris en compte dans son appréciation annuelle.

IV- GOUVERNANCE

Les principes généraux et spécifiques de la politique de rémunération sont définis et formalisés par la Direction des 
ressources humaines de NIMI en cohérence avec la politique applicable au sein de la plateforme internationale de 
distribution.

La Direction de la Conformité et la Direction des risques de NIMI ont pour leur part un rôle actif dans l’élaboration, la 
surveillance continue et l’évaluation de la politique de rémunération. Elles sont ainsi impliquées dans la détermination de 
la stratégie globale applicable à la société de gestion, aux fins de promouvoir le développement d’une gestion des risques 
efficace. A ce titre, elles interviennent dans la détermination du périmètre de population identifiée.

La politique de rémunération de NIMI est validée par le Conseil d’administration de NIMI, dans son rôle de fonction de 
surveillance.

Les principes généraux et spécifiques, les modalités d’application et données chiffrées de la politique de rémunération, 
comprenant la population identifiée et les rémunérations les plus élevées, sont approuvés successivement, de manière 
détaillée, par la direction générale de NIMI, puis par un Comité intermédiaire, établi au niveau de la Fédération, ensemble 
qui regroupe toutes les fonctions de distribution, de support et de contrôle du Groupe NATIXIS IM et qui intègre notamment 
NIMI. Ce Comité intermédiaire réunit la Direction générale de NIMI et la Direction générale de NATIXIS IM. Cette dernière 
soumet ensuite, sous un format plus synthétique, les éléments ci-dessus à l’approbation de la Direction générale de 
NATIXIS, qui remonte en dernier lieu au Comité des rémunérations de NATIXIS.
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NIMI, qui n’a pas de Comité des rémunérations en propre mais qui appartient au Groupe NATIXIS, reporte en effet au 
Comité des rémunérations de NATIXIS.

Le Comité des rémunérations de NATIXIS est établi et agit en conformité avec la réglementation 1 : 
- Tant dans sa composition : indépendance et expertise de ses membres, dont la majorité, en ce compris son 

Président, n’exercent pas de fonctions exécutives au sein de NIMI, sont externes au Groupe NATIXIS et sont 
donc totalement indépendants.

- Que dans l’exercice de ses missions, qui plus spécifiquement sur les sociétés de gestion comprennent les rôles 
suivants : 

o Recommandation et assistance du Conseil d’administration pour l’élaboration et la mise en œuvre de la 
politique de rémunération de la société de gestion.

o Assistance du Conseil d’administration dans la supervision de l’élaboration et du fonctionnement du 
fonctionnement du système de rémunération de la société de gestion.

o Attention particulière accordée à l’évaluation des mécanismes adoptés pour garantir la prise en compte 
de façon appropriée par le système de rémunération de toutes les catégories de risques, de liquidités 
et les niveaux d’actifs sous gestion et la compatibilité de la politique de rémunération avec la stratégie 
économique, les objectifs, les valeurs et les intérêts de la société de gestion et des produits gérés avec 
ceux des investisseurs.

Dans ce cadre, les principes généraux et spécifiques, la conformité de la politique de rémunération de NIMI avec les 
réglementations auxquelles elle est soumise et les modalités d’application et données chiffrées de synthèse de sa politique 
de rémunération, comprenant la population identifiée et les rémunérations les plus élevées, sont soumis en dernière 
instance à la revue du Comité des rémunérations de NATIXIS, puis approuvés par son Conseil d’administration, dans son 
rôle de fonction de surveillance.

La rémunération du Directeur général de NIMI est déterminée par la Direction générale de NATIXIS IM et de NATIXIS, 
puis présentée au Comité des rémunérations de NATIXIS. 

Les rémunérations des Directeurs des risques et de la conformité de NIMI sont revues, dans le cadre des revues 
indépendantes menées par les filières risques et conformité, par les Directeurs des risques et de la conformité de NATIXIS 
IM. Elles sont ensuite soumises au Comité des rémunérations de NATIXIS.

In fine, l’ensemble des rôles attribués aux comités des rémunérations et prévus par les textes réglementaires sont en 
pratique remplis par le Comité intermédiaire établi au niveau de la Fédération, qui intègre NIMI, et/ou par le Comité des 
rémunérations de NATIXIS.

Les principes généraux et spécifiques de la politique de rémunération sont communiqués en interne à l’ensemble des 
collaborateurs et aux membres du comité d’entreprise. NIMI se conforme également à l’ensemble de ses obligations en 
matière de publicité externe.

1 : Pour plus de détail sur la composition et le rôle du Comité des rémunérations de NATIXIS, voir le Document de référence 
de la société. 
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L’ensemble de ce processus de revue, de validation et de communication a lieu chaque année. Il intègre les éventuelles 
évolutions réglementaires et contextuelles et se fait en cohérence avec la politique de rémunération de NATIXIS.

Enfin, l’ensemble de la politique de rémunération de NIMI fait l’objet d’une revue annuelle centralisée et indépendante par 
la Direction de l’Audit interne de NATIXIS IM.

Quand NIMI délègue la gestion financière d’un des portefeuilles dont elle est société de gestion à une autre société de 
gestion, elle s’assure du respect des réglementations en vigueur par cette société délégataire. 

Le montant total des rémunérations pour l’exercice, ventilé en rémunérations fixes et rémunérations variables, versées 
par la société de gestion à son personnel, et le nombre de bénéficiaires :

Rémunérations fixes 2025* : 16 337 340 € 
Rémunérations variables attribués au titre de 2025 : 7 886 220 € 
Effectifs concernés : 195

*Rémunérations fixes théoriques en ETP décembre 2025

Le montant agrégé des rémunérations, ventilé entre les cadres supérieurs et les membres du personnel de la société de 
gestion dont les activités ont une incidence significative sur le profil de risque de la société de gestion et/ou des 
portefeuilles :

Rémunération totale attribuée au titre de 2025 : 2 287 750 € dont,
- Cadres supérieurs : 2 287 750 € 
- Membres du personnel : - € 

Effectifs concernés : 5

Annexe 1

Liste des succursales de NIMI au 1er mars 2025

Pays Ville Nom de la succursale

Belgique Bruxelles Natixis Investment Managers International Belgian Branch

Allemagne Francfort Natixis Investment Managers International, Zweigniederlassung Deutschland

Italie Milan Natixis Investment Managers International, Succursale Italiana

Luxembourg Luxembourg Natixis Investment Managers International, Luxembourg branch

Pays-Bas Utrecht Natixis Investment Managers International, Nederlands

Espagne Madrid Natixis Investment Managers International, Succursal en España
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■ Politique de rémunération de la société de gestion délégataire

Préambule

La présente politique de rémunération de MIROVA est composée de principes généraux applicables à l’ensemble des 
collaborateurs (cf. point I), de principes spécifiques applicables à la population identifiée par AIFM et UCITS V (cf. point 
II), de principes spécifiques applicables à la population concernée par MIFID (cf. point III) et d’un dispositif de gouvernance 
applicable à l’ensemble des collaborateurs (cf. point IV). 
Elle s’inscrit dans le cadre de la politique de rémunération définie par NATIXIS et elle est établie en conformité avec les 
dispositions relatives à la rémunération figurant dans les textes réglementaires suivants, ainsi que les orientations de 
l’European Securities and Markets Authority (ESMA) et les positions de l’Autorité des Marchés Financiers (AMF) qui en 
découlent :
• Directive 2011/61/UE du Parlement Européen et du Conseil du 8 juin 2011 sur les gestionnaires de fonds 
d’investissement alternatifs, transposée dans le Code Monétaire et Financier par l’Ordonnance n°2013-676 du 
27 juillet 2013 (« Directive AIFM »).
• Directive 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur les organismes de placement collectif 
en valeurs mobilières (OPCVM), transposée dans le Code Monétaire et Financier par l’Ordonnance n°2016-312 du 
17 mars 2016 (« Directive UCITS V »).
• Directive 2014/65/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014, dite MiFID II, transposée en droit interne 
dans le code monétaire et financier et de son règlement délégué (UE) 2017/565 de la Commission du 25 avril 2016.
• Règlement (UE) 2019/2088 du Parlement Européen et du Conseil du 27 novembre 2019 sur la publication d’informations 
en matière de durabilité dans le secteur des services financiers.

I. Principes généraux de la politique de rémunération

La politique de rémunération est un élément stratégique de la politique de MIROVA. Outil de mobilisation et d’engagement 
des collaborateurs, elle veille, dans le cadre d’un strict respect des grands équilibres financiers et de la règlementation, à 
être compétitive et attractive au regard des pratiques de marché.
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La politique de rémunération de MIROVA, qui s’applique à l’ensemble des collaborateurs, intègre dans ses principes 
fondamentaux l’alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des investisseurs :
• Elle est cohérente et favorise une gestion saine et efficace du risque et n'encourage pas une prise de risque qui serait 
incompatible avec les profils de risque, le règlement ou les documents constitutifs des produits gérés.
• Elle est conforme à la stratégie économique, aux objectifs, aux valeurs et aux intérêts de la société de gestion et des 
produits qu'elle gère et à ceux des investisseurs, et comprend des mesures visant à éviter les conflits d'intérêts.

La politique de rémunération englobe l’ensemble des composantes de la rémunération, qui comprennent la rémunération 
fixe et, le cas échéant, la rémunération variable. 
La rémunération fixe rétribue les compétences, l’expérience professionnelle et le niveau de responsabilité. Elle tient 
compte des conditions de marché.
La rémunération variable est déterminée en fonction de l’évaluation de la performance collective, mesurée à la fois au 
niveau de la société de gestion et des produits gérés, et de la performance individuelle. Elle tient compte d’éléments 
quantitatifs et qualitatifs, dont l’atteinte des objectifs statutaires définis dans le cadre de le Mission de Mirova, qui peuvent 
être établis sur base annuelle ou pluriannuelle.

I-1. Définition de la performance

L’évaluation objective et transparente de la performance annuelle et pluriannuelle sur la base d’objectifs prédéfinis est le 
prérequis de l’application de la politique de rémunération de MIROVA. Elle assure un traitement équitable et sélectif des 
collaborateurs. Cette évaluation est partagée entre le collaborateur et son manager lors d’un entretien individuel 
d’évaluation.

La contribution et le niveau de performance de chacun des collaborateurs sont évalués au regard de ses fonctions, de ses 
missions et de son niveau de responsabilité dans la société de gestion. Dans ce cadre, la politique de rémunération 
distingue plusieurs catégories de personnel :
• Le Comité exécutif est évalué sur sa contribution à la définition et la mise en œuvre de la stratégie de la société de 
gestion et sur sa capacité à développer les performances des offres de produits et de services et la performance financière 
ajustée des risques sur son périmètre de supervision. Pour cette catégorie, la performance s’apprécie annuellement au 
travers d’indicateurs quantitatifs, tels que l’évolution des résultats financiers de MIROVA et des activités supervisées ainsi 
que d’éléments qualitatifs tels que la qualité du management et/ou la responsabilité/contribution à des chantiers 
transversaux.
• Les fonctions de support sont évaluées sur leur capacité à accompagner les enjeux stratégiques de la société de gestion. 
La performance individuelle est appréciée annuellement en fonction de la qualité de l’activité récurrente et/ou du degré de 
participation à des chantiers transversaux ou à des projets stratégiques/réglementaires.
• L’évaluation de la performance des fonctions de contrôle repose sur l’appréciation de critères qualitatifs uniquement 
tels que la participation à des chantiers transversaux ou à des projets stratégiques/réglementaires, définis annuellement, 
afin de ne pas compromettre leur indépendance, ni créer de conflit d’intérêt avec les activités qu’elles contrôlent. Ainsi, la 
rémunération des fonctions de contrôle est fondée sur des objectifs spécifiques propres à leur fonction et n’est pas liée 
aux performances commerciales quantitatives.
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• La performance des fonctions de gestion est évaluée selon des critères quantitatifs, complétés de critères qualitatifs.
Les critères quantitatifs reflètent les enjeux de développement des performances de gestion recherchés par les 
investisseurs sans toutefois autoriser une prise de risque excessive pouvant avoir une incidence sur le profil de risque de 
MIROVA et/ou des produits gérés.
Ces critères quantitatifs sont calculés sur une période prédéfinie en ligne avec l’horizon de performance ajustée des 
risques des fonds gérés et de la société de gestion.
• La performance des équipes de gestion des fonds d’infrastructures (fonds d’infrastructures Transition énergétique & 
écologique, fonds de capital naturel, …) ne peut s’effectuer que sur une longue période, elle-même fonction de la durée 
des fonds qui peut dépasser dix ans. L’évaluation de la qualité de la gestion s’effectue donc de façon qualitative, à partir 
de la qualité et de la diversification du portefeuille, du nombre et du montant des investissements réalisés au cours de 
l’année, de l’analyse des performances des actifs en portefeuilles (absence de défaut ou de problème de solvabilité, 
stabilité des cash-flow,…).
• Les équipes infrastructures sont aussi jugées sur leur capacité à lever des fonds auprès des investisseurs. Le volume 
annuel de collecte en phase de levée de fonds est utilisé comme critère quantitatif.

L’évaluation de la performance intègre, pour toutes les catégories de personnel, des critères qualitatifs.
Ces critères qualitatifs intègrent toujours le respect de la règlementation et des procédures internes en matière de gestion 
des risques et de respect de la conformité de MIROVA.
Des critères spécifiques intégrant les risques en matière de durabilité, i.e. les enjeux sociaux, environnementaux et de 
gouvernance, sont définis en cohérence avec les objectifs globaux de Mirova définis dans le cadre de sa Mission.
Ils peuvent par ailleurs porter sur la qualité de la relation avec les clients incluant le niveau d’expertise et de conseil 
apportés, la contribution à la fiabilisation d’un processus, la participation à un projet transversal, la contribution au 
développement de nouvelles expertises, la participation au développement de l’efficacité opérationnelle ou tous autres 
sujets définis en déclinaison des objectifs stratégiques de MIROVA.
Pour chaque catégorie de personnel, l’ensemble des objectifs quantitatifs et qualitatifs sont définis et communiqués 
individuellement en début d’année, en déclinaison des objectifs stratégiques de MIROVA.

I-2. Composantes de la rémunération

I-2.1. Rémunération fixe

MIROVA veille à maintenir un niveau de rémunération fixe suffisant pour rémunérer l’activité professionnelle des 
collaborateurs.
La rémunération fixe rémunère les compétences, l’expérience professionnelle et le niveau de responsabilité attendus dans 
une fonction.
Le positionnement des rémunérations fixes est étudié périodiquement pour s’assurer de sa cohérence vis-à-vis des 
pratiques de marché géographiques et professionnelles.
La revalorisation des salaires fixes est analysée une fois par an dans le cadre de la revue annuelle des rémunérations. 
En dehors de cette période, seuls les cas de promotion, de mobilité professionnelle ou de situation individuelle 
exceptionnelle peuvent donner lieu à une revalorisation.
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I-2.2. Rémunération variable

Les enveloppes de rémunérations variables sont définies en fonction des résultats annuels de MIROVA mais également 
en fonction d’éléments qualitatifs, comme les pratiques des entreprises concurrentes, les conditions générales de marché 
dans lesquelles les résultats ont été obtenus et les facteurs qui ont pu influer de manière temporaire sur la performance 
du métier.
Ces enveloppes sont aussi définies en fonction de l’atteinte des objectifs statutaires liés à la mission de Mirova 
(cf Annexe1). Ainsi une partie de l’enveloppe de bonus pool est conditionnée à l’atteinte des critères de durabilité liés à la 
mission de Mirova.
Les rémunérations variables, qui peuvent être attribuées le cas échéant, rémunèrent une performance annuelle, collective 
et/ou individuelle.
Les rémunérations variables collectives de MIROVA sont constituées d’un dispositif d’intéressement et de 
participation, associé à un plan d’épargne entreprise (PEE) et à un plan d’épargne retraite collectif (PERCOL). Les 
collaborateurs peuvent bénéficier, dans le cadre de ces plans, d’un dispositif d’abondement.
Ces rémunérations variables collectives n’ont aucun effet incitatif sur la gestion des risques de MIROVA et/ou des produits 
gérés et n’entrent pas dans le champ d’application des directives AIFM ou UCITS V.
Dans le respect des enveloppes globales de rémunérations variables, les rémunérations variables individuelles sont 
attribuées, dans le cadre de la revue annuelle des rémunérations, de manière discrétionnaire objectivée au regard de 
l’évaluation d’une performance individuelle et de la manière dont cette performance est atteinte. La rémunération variable 
attribuée aux collaborateurs est impactée en cas de gestion inappropriée des risques et de la conformité, ou de 
non- respect de la réglementation et des procédures internes sur l’année considérée (cf. I-1. ci-dessus).
La population identifiée et/ou concernée est soumise à des obligations spécifiques en matière de respect des règles de 
risques et de conformité. Le non-respect de ces obligations peut entraîner une diminution partielle ou totale de l’attribution 
de la rémunération variable individuelle.
En cas de perte ou de baisse significative de ses résultats, MIROVA peut également décider de réduire voire d’annuler en 
totalité l’enveloppe attribuée aux rémunérations variables individuelles, ainsi que, le cas échéant, les échéances en cours 
d’acquisition au titre de rémunérations variables déjà attribuées et différées.
De même, en cas de concrétisation d’un risque majeur en matière de durabilité, i.e. de survenance d’un événement ou 
d’une situation dans le domaine environnemental, social ou de la gouvernance qui aurait une incidence négative 
significative et durable sur la valeur des fonds/produits gérés, l’enveloppe attribuée aux rémunérations variables 
individuelles pourra être réduite voire annulée, ainsi que, le cas échéant, les échéances en cours d’acquisition au titre de 
rémunérations variables déjà attribuées et différées.
Aucune garantie contractuelle n’encadre les rémunérations variables, à l’exclusion parfois de rémunérations variables 
attribuées pour une première année d’exercice dans le cadre d’un recrutement externe.
Les dispositifs de type « parachute doré » sont prohibés. Les paiements liés à la résiliation anticipée du contrat de travail 
sont définis en fonction des dispositions légales (indemnités légales et conventionnelles) et des performances du 
bénéficiaire, de son activité d’appartenance et de l’ensemble de la société de gestion réalisées sur la durée et ils sont 
conçus de manière à ne pas récompenser l’échec.
La rémunération variable n’est pas versée par le biais d’instruments ou de méthodes qui facilitent le contournement des 
exigences établies dans la réglementation.
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I-2.3. Dispositif de fidélisation des collaborateurs clés

MIROVA souhaite pouvoir garantir à ses investisseurs la stabilité des collaborateurs les plus talentueux, ou identifiés 
comme clés au regard de leur engagement ou de leur contribution aux résultats.
Pour ce faire, un dispositif de rémunération différée a été intégré aux politiques de rémunération.
Ce dispositif conduit, au-delà d’un certain seuil de variable, à allouer une part de la rémunération variable sous la forme 
de numéraire indexé sur la performance d’un panier de produits gérés par MIROVA. La part de rémunération variable ainsi 
différée est acquise par tranches égales sur une période de 3 ans minimum et permet ainsi d’associer les collaborateurs 
aux performances de MIROVA.
Ce dispositif est soumis à des conditions de présence et d’absence de comportement hors norme pouvant avoir un impact 
sur le niveau de risque de MIROVA et/ou des produits gérés. L’acquisition de ces tranches peut faire l’objet d’une restitution 
en tout ou partie, afin de garantir un ajustement des risques a posteriori.

I-2.4. Mécanisme d’investissement en parts ordinaires et/ou en parts de carried dans les fonds d’infrastructures

Conformément aux pratiques de place et afin de satisfaire aux exigences des investisseurs, MIROVA s’assure, pour ses 
activités de fonds Actifs privés, d’un alignement d’intérêts entre les équipes de gestion dédiées à l’investissement dans 
ces fonds et les investisseurs eux-mêmes. Pour ce faire, MIROVA dispose d’un mécanisme d’investissement de ces 
collaborateurs en parts ordinaires et/ou en parts de carried dans les fonds Actifs Privés.
La souscription par les collaborateurs concernés de parts ordinaires et/ou de parts de carried dans les fonds sous 
gestion, qui s’effectue au moyen d’une partie de la rémunération variable qui leur a été versée par MIROVA, est qualifiable 
de rémunération variable différée au sens de la Directive AIFM.
En effet, elle constitue un transfert de parts des fonds vers les collaborateurs de ces équipes, dont le remboursement est 
étalé dans le temps conformément à la réglementation, dont le rendement est corrélé à la performance financière des 
fonds et dont la détention conduit donc à un alignement des équipes de gestion avec les intérêts des investisseurs.
A ce titre, les montants souscrits en parts ordinaires et/ou en parts de carried par les collaborateurs des équipes de gestion 
de fonds d’infrastructures sont déductibles de la rémunération variable différée qui leur est attribuée.
Lorsque la rémunération variable différée n’est pas intégralement souscrite dans des parts de fonds gérés, le solde de 
cette rémunération est indexé sur la performance d’un panier de produits gérés par MIROVA, avec une acquisition par 
tranches égales sur une période de 3 ans minimum, en conformité avec la réglementation.
Le montant de l’engagement disponible en parts de carried varie fortement d’une année sur l’autre et dépend du calendrier 
de lancement de nouveaux fonds. Dans ces conditions, le respect des contraintes réglementaires et de leur application au 
sein de MIROVA, i.e. seuil de 50% (respectivement 60%) de différé et indexation de 50% minimum sur la performance 
d’un panier de produits gérés sera vérifié sur une période glissante de 3 ans maximum (cf. II-2.).
Les paiements effectués aux collaborateurs par les fonds, en contrepartie de leur investissement en parts ordinaires et/ou 
en parts de carried, ne sont pas considérés comme de la rémunération au sens de la Directive AIFM.
Les revenus des parts de carried souscrites, qui rétribuent les services de gestion rendus et qui correspondent à un partage 
de l’excédent de rendement, sont en revanche assimilés à de la rémunération au sens de la Directive AIFM.
Toutefois, ce dispositif de carried interest oblige à une prise de risque financier personnel minimum au regard de la taille 
du fonds pour les collaborateurs concernés et l’excédent de rémunération des parts acquises est ensuite subordonné au 
rendement positif minimum des parts ordinaires des investisseurs et conditionnée à la création de plus-value à long 
terme.
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Dès lors, cet excédent de rendement, qui prévoit dès le départ un alignement d’intérêts entre les collaborateurs concernés 
et les investisseurs, est exclu du champ d’application de la directive AIFM, dont il respecte en réalité les principes dans 
ses modes de création et de fonctionnement.
La Direction de MIROVA est garante de ce que le dispositif de carried interest, tant dans son mode d’attribution que de 
fonctionnement, contribue à une gestion saine sans incidence sur le profil de risque de MIROVA et/ou des produits gérés 
et alignée sur les intérêts des investisseurs.
La Direction des ressources humaines veille à ce que la répartition des montants attribués entre les équipes et la société 
de gestion soient conformes aux normes de marché.

I-2.5. Attribution gratuite d'actions de performance

Les collaborateurs clés peuvent être éligibles, dans le cadre de plans à long terme, à l’attribution d’actions de performance, 
dont l’acquisition est soumise à une condition de performance appréciée sur au moins trois exercices, ainsi qu’à des 
conditions de présence et d’absence de comportement hors norme pouvant avoir un impact sur le niveau de risque de 
MIROVA et/ou des produits gérés. Ce dispositif permet d'aligner les intérêts des collaborateurs clés avec ceux des 
investisseurs. Il entre dans le champ d’application des directives AIFM et UCITS V.

I-2.6. Equilibre entre rémunération fixe et variable

MIROVA s’assure qu’il existe un équilibre approprié entre les composantes fixe et variable de la rémunération globale et 
que la composante fixe représente une part suffisamment élevée de la rémunération globale pour qu’une politique 
pleinement souple puisse être exercée en matière de composantes variables de la rémunération, notamment la possibilité 
de ne payer aucune composante variable. L’ensemble des situations individuelles, pour lesquelles la rémunération variable 
représente plus de deux fois la rémunération fixe et qui peuvent s’expliquer par la pratique de marché et/ou un niveau de 
responsabilités, de performance et de comportement exceptionnel, sont documentées par la Direction des ressources 
humaines dans le cadre de la revue annuelle des rémunérations.

II Déclinaison du dispositif applicable à la population identifiée au titre d’AIFM et/ou UCITS V

II-1. Population identifiée

Conformément aux dispositions réglementaires, la population identifiée de MIROVA comprend les catégories de 
personnel, y compris la direction générale, les preneurs de risques et les personnes exerçant une fonction de 
contrôle, ainsi que tout employé qui, au vu de sa rémunération globale, se situe dans la même tranche de rémunération 
que la direction générale et les preneurs de risques, dont les activités professionnelles ont une incidence significative sur 
le profil de risque de la société de gestion et/ou des produits gérés par celle-ci. Ces personnes sont identifiées en fonction 
de leur activité professionnelle, de leur niveau de responsabilité ou de leur niveau de rémunération totale.
Dans une perspective de cohérence et d’harmonisation, MIROVA a décidé de mettre en œuvre le dispositif applicable à 
la population identifiée sur l’ensemble du périmètre des produits gérés (mandats, OPCVM et AIF).
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Les catégories de population suivantes sont notamment identifiées :
• Les membres de l’organe de direction.
• Les membres du personnel responsables de la gestion de portefeuille.
• Les responsables des fonctions de contrôle (risques, conformité et contrôle interne).
• Les responsables des activités de support ou administratives.
• Les autres preneurs de risques.
• Les collaborateurs qui, au vu de leur rémunération globale, se situent dans la même tranche de rémunération que la 
direction générale et les preneurs de risques.

Chaque année, en amont de la revue annuelle des rémunérations, la Direction des ressources humaines détermine et 
formalise la méthodologie d’identification et le périmètre de la population identifiée de MIROVA, en lien avec le 
Département conformité et du contrôle interne.
Le périmètre de l’ensemble de la population identifiée est ensuite validé par la Direction générale de MIROVA, puis 
remonté à son Conseil d’administration dans son rôle de fonction de surveillance, et enfin présenté au Comité des 
rémunérations de NATIXIS.
L’ensemble du processus d’identification est documenté et archivé par la Direction des ressources humaines. Les 
collaborateurs concernés sont en outre informés de leur statut.

II-2. Dispositif applicable aux rémunérations variables attribuées à la population identifiée

En conformité avec la réglementation et afin de garantir l’alignement entre les collaborateurs et les investisseurs et la 
société de gestion, la rémunération variable de la population identifiée, dès lors qu’elle dépasse un certain seuil, est pour 
partie différée sous forme d’instrument financier sur une période de 3 ans minimum, avec une acquisition prorata temporis.
La proportion de la rémunération variable, qui est différée sur 3 ans, croît avec le montant de rémunération variable 
attribuée et peut atteindre 60% pour les rémunérations les plus élevées de MIROVA. Actuellement, les modalités 
d’application du différé sont les suivantes :
• Jusqu'à 199 K€ de rémunération variable : pas de différé.
• Entre 200 K€ et 499 K€ : 50% de différé au 1er euro.
• A partir de 500 K€ : 60% de différé au 1er euro.

Les seuils de déclenchement des rémunérations variables différées sont susceptibles d’évolution en fonction de la 
réglementation ou d’évolution des politiques internes. Dans ce cas, les nouveaux seuils définis sont soumis à l’approbation 
du Comité exécutif de MIROVA et du Comité des rémunérations de NATIXIS.
La rémunération variable est en outre attribuée à hauteur de 50% minimum en instrument financier ayant la forme de 
numéraire indexé sur la performance d’un panier de produits gérés par MIROVA.
L’acquisition de la part de la rémunération variable, qui est différée, est soumise à des conditions de présence, de 
performance financière de la société de gestion, de performance relative des produits gérés par rapport à des indices de 
marché de référence et d’absence de comportement hors norme pouvant avoir un impact sur le niveau de risque de 
MIROVA et/ou des produits gérés.
Cette acquisition est également soumise à des obligations en matière de respect des règles de risques et de conformité. 
Le non-respect de ces obligations peut entraîner une diminution partielle ou totale de l’acquisition. Elle peut enfin faire 
l’objet d’une restitution en tout ou partie, afin de garantir un ajustement des risques a posteriori.
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Les collaborateurs bénéficiant d’une rémunération variable différée ont l’interdiction de recourir, sur la totalité de la période 
d’acquisition, à des stratégies individuelles de couverture ou d’assurance.
Les modalités et conditions de détermination, de valorisation, d’attribution, d’acquisition et de paiement de la rémunération 
variable différée en équivalent instrument financier sont détaillées dans le Long Term Incentive Plan (LTIP) de MIROVA.

III Déclinaison du dispositif applicable à la population concernée au titre de MIFID

III-1. Définition du « Personnel concerné »

Les Orientations ESMA MiFID II ont un champ d’application très large, défini par (i) la fourniture des services et activités 
d’investissement, et (ii) par la notion de « personnel concerné » au sens de l’article 2(1) du Règlement Délégué MiFID II : 
Personne concernée : dans le cas d'une entreprise d'investissement, l'une quelconque des personnes suivantes : 
• un administrateur, associé ou équivalent, gérant ou agent lié de l'entreprise ; 
• un administrateur, associé ou équivalent, ou gérant de tout agent lié de l’entreprise ; 
• un membre du personnel de l'entreprise ou d'un agent lié de l'entreprise, ainsi que toute autre personne physique dont 

les services sont mis à la disposition et placés sous le contrôle de l'entreprise ou d'un agent lié de l'entreprise et qui 
participe à la fourniture de services et d'activités d'investissement par l’entreprise ; 

• une personne physique qui participe directement à la fourniture de services à l'entreprise d'investissement ou à son 
agent lié sur la base d'un accord d'externalisation conclu aux fins de la fourniture de services et d'activités 
d'investissement par l'entreprise ». 

L’article 27(2) du Règlement Délégué MiFID II vient préciser les actions requises en termes de conformité: « Les 
entreprises d'investissement s'assurent que leurs politiques et pratiques de rémunération s'appliquent à toutes les 
personnes concernées ayant une incidence, directe ou indirecte, sur les services d'investissement et les services 
auxiliaires fournis par l'entreprise d'investissement ou sur le comportement de l'entreprise, indépendamment du type de 
clients, dans la mesure où la rémunération de ces personnes et les incitations comparables sont susceptibles de créer un 
conflit d'intérêts les encourageant à agir contre les intérêts d'un quelconque client de l'entreprise. » 
Chaque année, en amont de la revue annuelle des rémunérations, la Direction des ressources humaines détermine et 
formalise la méthodologie d’identification et le périmètre de la population concernée de Mirova, conjointement avec la 
Direction de la Compliance/ Contrôle Interne. 
L’ensemble du processus d’identification est documenté et archivé par la Direction des ressources humaines et par la 
Direction de la conformité. Les collaborateurs concernés sont en outre informés de leur statut.
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III-2. Dispositif applicable aux rémunérations variables attribuées à la population concernée

Une correcte pondération est assurée entre les critères qualitatifs et quantitatifs lors de la détermination de la rémunération 
variable des Personnes Concernées permettant ainsi de : 
• aligner les intérêts des personnes concernées et des entreprises sur ceux des clients, 
• agir au mieux des intérêts du client, 
• ne pas réintroduire indirectement des critères commerciaux quantitatifs susceptibles de créer des conflits d’intérêts ou 

des incitations pouvant conduire les personnes concernées à favoriser leurs propres intérêts ou ceux de leur entreprise 
au détriment potentiel de tout client, 

• éviter de fixer des objectifs de performance susceptibles d’inciter les personnes concernées à adopter des 
comportements axés sur les gains à court terme. 

Comme prévu précédemment dans la politique de rémunération, cette dernière s’assure de ne pas créer des éventuels 
conflits d’intérêts ou des risques d’atteinte aux intérêts des clients, ou d’incitation à la prise de risque excessive, ou à 
favoriser les intérêts des salariés de l’entreprise (y compris ceux de l’organe de direction) au détriment potentiel de tout 
client Elle s’applique à tous y compris pour le personnel identifié et concerné.

IV. Gouvernance

Les principes généraux et spécifiques de la politique de rémunération sont définis et formalisés par la Direction des 
ressources humaines de MIROVA.
Les Directions de la conformité, du contrôle interne et des risques de MIROVA ont pour leur part un rôle actif dans 
l’élaboration, la surveillance continue et l’évaluation de la politique de rémunération. Elles sont ainsi impliquées dans la 
détermination de la stratégie globale applicable à la société de gestion, aux fins de promouvoir le développement d’une 
gestion des risques efficace. A ce titre, elles interviennent dans la détermination du périmètre de population identifiée. 
Elles sont aussi en charge de l’évaluation de l’incidence de la structure de rémunération variable sur le profil de risque des 
gestionnaires.
La politique de rémunération de MIROVA est validée par le Conseil d’administration de MIROVA, dans son rôle de fonction 
de surveillance.
Les principes généraux et spécifiques, les modalités d’application et données chiffrées de la politique de 
rémunération, comprenant la population identifiée et les rémunérations les plus élevées, sont approuvés 
successivement, de manière détaillée, par les membres de la Direction générale de MIROVA, puis par un Comité 
intermédiaire réunissant la Direction générale de MIROVA et la Direction générale de NATIXIS IM. Cette dernière soumet 
ensuite, sous un format plus synthétique, les éléments ci-dessus à l’approbation de la Direction générale de NATIXIS, qui 
remonte en dernier lieu au Comité des rémunérations de NATIXIS.
MIROVA, qui n’a pas de Comité des rémunérations en propre mais qui appartient au Groupe NATIXIS, reporte en effet au 
Comité des rémunérations de NATIXIS.
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Le Comité des rémunérations de NATIXIS est établi et agit en conformité avec la réglementation2 :

- Tant dans sa composition : indépendance et expertise de ses membres, dont la majorité, en ce compris son 
Président, n’exercent pas de fonctions exécutives au sein de MIROVA, sont externes au Groupe NATIXIS et sont donc 
totalement indépendants.

- Que dans l’exercice de ses missions, qui plus spécifiquement sur les sociétés de gestion comprennent les rôles suivants :

o Recommandation et assistance du Conseil d’administration pour l’élaboration et la mise en œuvre de la politique de 
rémunération de la société de gestion.
o Assistance du Conseil d’administration dans la supervision de l’élaboration et du fonctionnement du système de 
rémunération de la société de gestion.
o Attention particulière accordée à l’évaluation des mécanismes adoptés pour garantir la prise en compte de façon 
appropriée par le système de rémunération de toutes les catégories de risques, de liquidités et les niveaux d’actifs 
sous gestion et la compatibilité de la politique de rémunération avec la stratégie économique, les objectifs, les valeurs 
et les intérêts de la société de gestion et des produits gérés avec ceux des investisseurs.

Dans ce cadre, les principes généraux et spécifiques, la conformité de la politique de rémunération de MIROVA avec les 
réglementations auxquelles elle est soumise et les modalités d’application et données chiffrées de synthèse de sa politique 
de rémunération, comprenant la population identifiée et les rémunérations les plus élevées, sont soumis en dernière 
instance à la revue du Comité des rémunérations de NATIXIS, puis approuvés par son Conseil d’administration, dans son 
rôle de fonction de surveillance.

La rémunération du Directeur général de MIROVA est déterminée par la Direction générale de NATIXIS IM et de NATIXIS, 
puis présentée au Comité des rémunérations de NATIXIS.

Les rémunérations des Directeurs des risques et de la conformité de MIROVA sont revues, dans le cadre des revues 
indépendantes menées par les filières risques et conformité, par les Directeurs des risques et de la conformité de NATIXIS 
IM. Elles sont ensuite soumises au Comité des rémunérations de NATIXIS.

In fine, l’ensemble des rôles attribués aux comités des rémunérations et prévus par les textes réglementaires sont en 
pratique remplis par le Comité intermédiaire établi au niveau de MIROVA et/ou le Comité des rémunérations de NATIXIS.

Les principes généraux et spécifiques de la politique de rémunération sont communiqués en interne à l’ensemble des 
collaborateurs et aux membres du comité d’entreprise. MIROVA se conforme également à l’ensemble de ses obligations 
en matière de publicité externe.

2 Pour plus de détail sur la composition et le rôle du Comité des rémunérations de NATIXIS, voir le Document de référence 

de la société.
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L’ensemble de ce processus de revue, de validation et de communication a lieu chaque année. Il intègre les éventuelles 
évolutions réglementaires et contextuelles et se fait en cohérence avec la politique de rémunération de NATIXIS.

Enfin, l’ensemble de la politique de rémunération de MIROVA fait l’objet d’une revue annuelle centralisée et indépendante 
par la Direction de l’Audit interne de NATIXIS IM.

Quand MIROVA délègue la gestion financière d’un des portefeuilles dont elle est société de gestion à une autre société 
de gestion, elle s’assure du respect des réglementations en vigueur par cette société délégataire.

Rémunération versée au titre du dernier exercice

Le montant total des rémunérations pour l’exercice, ventilé en rémunérations fixes et rémunérations variables, versées 
par la société de gestion à son personnel, et le nombre de bénéficiaires :

Rémunérations fixes 2025* : 18 930 871 €

Rémunérations variables attribués au titre de 2025 : 10 969 474 € 

Effectifs concernés : 184

*Rémunérations fixes théoriques en ETP décembre 2025

Le montant agrégé des rémunérations, ventilé entre les cadres supérieurs et les membres du personnel de la société de 
gestion dont les activités ont une incidence significative sur le profil de risque de la société de gestion et/ou des 
portefeuilles :

Rémunération totale attribuée au titre de 2025 : 18 468 581 € 
- Cadres supérieurs : 3 749 500 € 
- Membres du personnel : 14 719 081 € 

Effectifs concernés : 77
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14. Frais et Fiscalité
3. Frais et Fiscalité

■ Frais d'intermédiation

Le détail des conditions dans lesquelles la Société de gestion a eu recours à des services d’aide à la décision 
d’investissement et d’exécution d’ordres au cours du dernier exercice clos est consultable sur son site internet : 
http://www.im.natixis.com.
 
■ Retenues à la source

Cet OPC n’est pas concerné par les retenues à la source.

■ Complément d'information relatif au régime fiscal du coupon

Décomposition du coupon : Part MAIF ACTIONS TRANSITION BIODIVERSITE I

 Net global Devise Net unitaire Devise

Revenus soumis à un prélèvement à la source obligatoire 
non libératoire 0,00  0,00  

Actions ouvrant droit à abattement et soumis à un 
prélèvement à la source obligatoire non libératoire 873 836,60 EUR 328,51 EUR

Autres revenus n'ouvrant pas droit à abattement et soumis 
à un prélèvement à la source obligatoire non libératoire 0,00  0,00  

Revenus non déclarables et non imposables 0,00  0,00  

Montant des sommes distribuées sur les plus et moins-
values 0,00  0,00  

Total 873 836,60 EUR 328,51 EUR
 

http://www.im.natixis.com
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15. Rapport du Commissaire aux comptes
4. Certification du Commissaire aux comptes

Certification du commissaire aux comptes
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■ Comptes annuels

Bilan Actif au 31/12/2025 en EUR 31/12/2025 31/12/2024

Immobilisations corporelles nettes 0,00 0,00
Titres financiers

Actions et valeurs assimilées (A) 148 755 906,56 84 067 879,87
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 148 755 906,56 84 067 879,87
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00

Obligations convertibles en actions (B) 0,00 0,00
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00

Obligations et valeurs assimilées (C) 0,00 0,00
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00

Titres de créances (D) 0,00 0,00
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00
Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00

Parts d'OPC et de fonds d'investissements (E) 7 498 520,33 1 411 546,76
OPCVM 7 498 520,33 1 411 546,76
FIA et équivalents d'autres Etats membres de l'Union Européenne 0,00 0,00
Autres OPC et fonds d'investissements 0,00 0,00

Dépôts (F) 0,00 0,00
Instruments financiers à terme (G) 165 115,29 353 973,02
Opérations temporaires sur titres (H) 0,00 0,00

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension 0,00 0,00
Créances représentatives de titres donnés en garantie 0,00 0,00
Créances représentatives de titres financiers prêtés 0,00 0,00
Titres financiers empruntés 0,00 0,00
Titres financiers donnés en pension 0,00 0,00
Autres opérations temporaires 0,00 0,00

Prêts (I) (*) 0,00 0,00
Autres actifs éligibles (J) 0,00 0,00

Sous-total actifs éligibles I = (A+B+C+D+E+F+G+H+I+J) 156 419 542,18 85 833 399,65
Créances et comptes d'ajustement actifs 82 140,36 637 722,61
Comptes financiers 1 953 066,45 245 491,18
Sous-total actifs autres que les actifs éligibles II 2 035 206,81 883 213,79

Total de l'actif I+II 158 454 748,99 86 716 613,44

(*) L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
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Bilan Passif au 31/12/2025 en EUR 31/12/2025 31/12/2024

Capitaux propres :
Capital 153 713 355,73 78 271 284,72
Report à nouveau sur revenu net 22,67 18,39
Report à nouveau des plus et moins-values réalisées nettes 0,00 0,00
Résultat net de l'exercice 4 222 241,83 7 134 074,03

Capitaux propres I 157 935 620,23 85 405 377,14
Passifs de financement II (*) 0,00 0,00
Capitaux propres et passifs de financement (I+II) 157 935 620,23 85 405 377,14
Passifs éligibles :

Instruments financiers (A) 0,00 0,00
Opérations de cession sur instruments financiers 0,00 0,00
Opérations temporaires sur titres financiers 0,00 0,00

Instruments financiers à terme (B) 134 024,80 1 300 587,05
Emprunts (C) (*) 0,00 0,00

Autres passifs éligibles (D) 0,00 0,00
Sous-total passifs éligibles III = (A+B+C+D) 134 024,80 1 300 587,05
Autres passifs :

Dettes et comptes d'ajustement passifs 385 103,96 10 649,25
Concours bancaires 0,00 0,00

Sous-total autres passifs IV 385 103,96 10 649,25

Total Passifs : I+II+III+IV 158 454 748,99 86 716 613,44

(*) L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
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Compte de résultat au 31/12/2025 en EUR 31/12/2025 31/12/2024

Revenus financiers nets
Produits sur opérations financières :

Produits sur actions 1 572 090,06 905 794,43
Produits sur obligations 0,00 0,00
Produits sur titres de créances 0,00 0,00
Produits sur parts d'OPC 0,00 0,00
Produits sur instruments financiers à terme 0,00 0,00
Produits sur opérations temporaires sur titres 0,00 0,00
Produits sur prêts et créances 0,00 0,00
Produits sur autres actifs et passifs éligibles 0,00 0,00
Autres produits financiers 20 742,16 43 888,83

Sous-total produits sur opérations financières 1 592 832,22 949 683,26
Charges sur opérations financières :

Charges sur opérations financières 0,00 0,00
Charges sur instruments financiers à terme 0,00 0,00
Charges sur opérations temporaires sur titres 0,00 0,00
Charges sur emprunts 0,00 0,00
Charges sur autres actifs et passifs éligibles 0,00 0,00
Charges sur passifs de financement 0,00 0,00
Autres charges financières -18 483,40 -283,08

Sous-total charges sur opérations financières -18 483,40 -283,08
Total revenus financiers nets (A) 1 574 348,82 949 400,18
Autres produits :

Rétrocession des frais de gestion au bénéfice de l'OPC 0,00 0,00
Versements en garantie de capital ou de performance 0,00 0,00
Autres produits 0,00 0,00

Autres charges :
Frais de gestion de la société de gestion -696 999,25 -428 049,62
Frais d'audit, d'études des fonds de capital investissement 0,00 0,00
Impôts et taxes 0,00 0,00
Autres charges 0,00 0,00

Sous-total autres produits et autres charges (B) -696 999,25 -428 049,62
Sous-total revenus nets avant compte de régularisation (C = A-B) 877 349,57 521 350,56
Régularisation des revenus nets de l'exercice (D) 232 141,50 811,71
Sous-total revenus nets I = (C+D) 1 109 491,07 522 162,27
Plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de régularisations :

Plus ou moins-values réalisées 8 105 373,06 24 941 636,52
Frais de transactions externes et frais de cession -173 047,35 -123 926,14
Frais de recherche -21 541,69 4 265,04
Quote-part des plus-values réalisées restituées aux assureurs 0,00 0,00
Indemnités d'assurance perçues 0,00 0,00
Versements en garantie de capital ou de performance reçus 0,00 0,00

Sous-total plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de 
régularisations (E) 7 910 784,02 24 821 975,42

Régularisations des plus ou moins-values réalisées nettes (F) 1 202 624,07 -512 600,51
Plus ou moins-values réalisées nettes II = (E+F) 9 113 408,09 24 309 374,91
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Compte de résultat au 31/12/2025 en EUR 31/12/2025 31/12/2024

Plus ou moins-values latentes nettes avant compte de régularisations :
Variation des plus ou moins-values latentes y compris les écarts de change sur 
les actifs éligibles -1 924 548,92 -18 280 917,09

Ecarts de change sur les comptes financiers en devises -872,79 1 005,24
Versements en garantie de capital ou de performance à recevoir 0,00 0,00
Quote-part des plus-values latentes à restituer aux assureurs 0,00 0,00

Sous-total plus ou moins-values latentes nettes avant compte de régularisation 
(G) -1 925 421,71 -18 279 911,85

Régularisations des plus ou moins-values latentes nettes (H) -4 075 235,62 582 448,70
Plus ou moins-values latentes nettes III = (G+H) -6 000 657,33 -17 697 463,15
Acomptes :

Acomptes sur revenus nets versés au titre de l'exercice (J) 0,00 0,00
Acomptes sur plus ou moins-values réalisées nettes versés au titre de l'exercice 
(K) 0,00 0,00

Total Acomptes versés au titre de l'exercice IV = (J+K) 0,00 0,00
Impôt sur le résultat V (*) 0,00 0,00

Résultat net I + II + III + IV + V 4 222 241,83 7 134 074,03

(*) L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
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■ Comptes annuels - Annexes comptables

A. Informations générales

A1. Caractéristiques et activité de l’OPC à capital variable

A1a. Stratégie et profil de gestion

L'objectif de gestion du Fonds est de rechercher, sur sa durée minimum de placement recommandée de 5 ans, une 
performance supérieure à celle du marché des actions internationales d'entreprises qui développent des solutions liées à 
la préservation de la biodiversité ou qui intègrent ces enjeux dans leurs pratiques et engagements.
 
Le prospectus / règlement de l’OPC décrit de manière complète et précise ces caractéristiques.



MAIF ACTIONS TRANSITION BIODIVERSITE 46

16. Comptes de l'exercice
5. Comptes de l'exercice

A1b. Eléments caractéristiques de l’OPC au cours des 5 derniers exercices

31/12/2021 30/12/2022 29/12/2023 31/12/2024 31/12/2025

Actif net Global 
en EUR 123 015 533,43 78 987 139,70 93 273 749,91 85 405 377,14 157 935 620,23

Part MAIF 
ACTIONS 
TRANSITION 
BIODIVERSITE I 
en EUR
Actif net 123 015 533,43 78 987 139,70 93 273 749,91 85 405 277,99 87 470 717,60

Nombre de titres 3 635,000 3 150,000 3 150,000 2 660,000 2 660,000
Valeur liquidative 
unitaire 33 841,96 25 075,28 29 610,71 32 107,24 32 883,72

Distribution 
unitaire sur plus et 
moins-values 
nettes

3 117,45 0,00 0,00 0,00 0,00

Capitalisation 
unitaire sur plus et 
moins-values 
nettes

0,00 0,00 0,00 9 138,86 1 896,87

Distribution 
unitaire sur revenu 233,30 259,36 185,45 196,30 328,51

Crédit d'impôt 
unitaire (1) 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 (1)

Capitalisation 
unitaire sur revenu 0,00 3 200,50 1 576,75 0,00 0,00

Part MAIF 
ACTIONS 
TRANSITION 
BIODIVERSITE R 
en EUR
Actif net 0,00 0,00 0,00 99,15 70 464 902,63

Nombre de titres 0,00 0,00 0,00 1,000 694 569,840
Valeur liquidative 
unitaire 0,00 0,00 0,00 99,15 101,45

Capitalisation 
unitaire sur plus et 
moins-values 
nettes

0,00 0,00 0,00 0,00 5,85

Capitalisation 
unitaire sur revenu 0,00 0,00 0,00 -0,01 0,33

(1) Le crédit d'impôt unitaire ne sera déterminé qu'à la date de mise en distribution conformément aux dispositions fiscales en vigueur.
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A2. Règles et méthodes comptables

Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le règlement ANC n° 2020-07 modifié par le règlement 
ANC 2022-03.

Les principes généraux de la comptabilité s'appliquent :

- image fidèle, comparabilité, continuité de l'activité,
- régularité, sincérité,
- prudence,
- permanence des méthodes d'un exercice à l'autre.
Le mode de comptabilisation retenu pour l'enregistrement des produits des titres à revenu fixe est celui des intérêts courus.

Les entrées et les cessions de titres sont comptabilisées frais exclus.
La devise de référence de la comptabilité du portefeuille est en euro.

L’exercice couvre la période du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025.

Règles d'évaluation des actifs

Les instruments financiers sont enregistrés en comptabilité selon la méthode des coûts historiques et inscrits au bilan à 
leur valeur actuelle qui est déterminée par la dernière valeur de marché connue ou à défaut d'existence de marché par 
tous moyens externes ou par recours à des modèles financiers.
Les différences entre les valeurs actuelles utilisées lors du calcul de la valeur liquidative et les coûts historiques des valeurs 
mobilières à leur entrée en portefeuille sont enregistrées dans des comptes « Plus ou moins-values latentes ».
Les valeurs qui ne sont pas dans la devise du portefeuille sont évaluées conformément au principe énoncé ci-dessous, 
puis converties dans la devise du portefeuille suivant le cours des devises au jour de l'évaluation.

Dépôts :

Les dépôts d'une durée de vie résiduelle inférieure ou égale à 3 mois sont valorisés selon la méthode linéaire.

Actions, obligations et autres valeurs négociées sur un marché réglementé ou assimilé :

Pour le calcul de la valeur liquidative, les actions et autres valeurs négociées sur un marché réglementé ou assimilé sont 
évaluées sur la base du dernier cours de bourse du jour.
Les obligations et valeurs assimilées sont évaluées au cours de clôture communiqués par différents prestataires de 
services financiers. Les intérêts courus des obligations et valeurs assimilées sont calculés jusqu'à la date de la valeur 
liquidative.
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Actions, obligations et autres valeurs non négociées sur un marché réglementé ou assimilé :

Les valeurs non négociées sur un marché réglementé sont évaluées sous la responsabilité de la société de gestion en 
utilisant des méthodes fondées sur la valeur patrimoniale et le rendement, en prenant en considération les prix retenus 
lors de transactions significatives récentes.

Titres de créances négociables :

Les Titres de Créances Négociables et assimilés qui ne font pas l'objet de transactions significatives sont évalués de façon 
actuarielle sur la base d'un taux de référence défini ci-dessous, majoré le cas échéant d'un écart représentatif des 
caractéristiques intrinsèques de l'émetteur :

- TCN dont l'échéance est inférieure ou égale à 1 an : Taux interbancaire offert en euros (Euribor) ;
5. Comptes de l'exercice

- TCN dont l'échéance est supérieure à 1 an : Taux des Bons du Trésor à intérêts Annuels Normalisés (BTAN) ou taux de 
l'OAT (Obligations Assimilables du Trésor) de maturité proche pour les durées les plus longues.

Les Titres de Créances Négociables d'une durée de vie résiduelle inférieure ou égale à 3 mois pourront être évalués selon 
la méthode linéaire.

Les Bons du Trésor sont valorisés au taux du marché communiqué quotidiennement par la Banque de France ou les 
spécialistes des bons du Trésor.

OPC détenus :

Les parts ou actions d'OPC seront valorisées à la dernière valeur liquidative connue.

Opérations temporaires sur titres :

Les titres reçus en pension sont inscrits à l'actif dans la rubrique « créances représentatives des titres reçus en pension » 
pour le montant prévu dans le contrat, majoré des intérêts courus à recevoir.

Les titres donnés en pension sont inscrits en portefeuille acheteur pour leur valeur actuelle. La dette représentative des 
titres donnés en pension est inscrite en portefeuille vendeur à la valeur fixée au contrat majorée des intérêts courus à 
payer.

Les titres prêtés sont valorisés à leur valeur actuelle et sont inscrits à l'actif dans la rubrique « créances représentatives 
de titres prêtés » à la valeur actuelle majorée des intérêts courus à recevoir.

Les titres empruntés sont inscrits à l'actif dans la rubrique « titres empruntés » pour le montant prévu dans le contrat, et 
au passif dans la rubrique « dettes représentatives de titres empruntés » pour le montant prévu dans le contrat majoré des 
intérêts courus à payer.



MAIF ACTIONS TRANSITION BIODIVERSITE 49

16. Comptes de l'exercice

Instruments financiers à terme :

Instruments financiers à terme négociés sur un marché réglementé ou assimilé :

Les instruments financiers à terme négociés sur les marchés réglementés sont valorisés au cours de compensation du 
jour.

Instruments financiers à terme non négociés sur un marché réglementé ou assimilé :

Les Swaps :

Les contrats d'échange de taux d'intérêt et/ou de devises sont valorisés à leur valeur de marché en fonction du prix calculé 
par actualisation des flux d'intérêts futurs aux taux d'intérêts et/ou de devises de marché. Ce prix est corrigé du risque de 
signature.

Les swaps d'indice sont évalués de façon actuarielle sur la base d'un taux de référence fourni par la contrepartie.

Les autres swaps sont évalués à leur valeur de marché ou à une valeur estimée selon les modalités arrêtées par la société 
de gestion.

Frais de gestion

Les frais de gestion et de fonctionnement recouvrent l'ensemble des frais relatifs à l'OPC : gestion financière, 
administrative, comptable, conservation, distribution, frais d'audit...

Ces frais sont imputés au compte de résultat de l'OPC.

Les frais de gestion n'incluent pas les frais de transaction. Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés à 
l'OPC, se reporter au prospectus.

Ils sont enregistrés au prorata temporis à chaque calcul de valeur liquidative.
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Ces frais recouvrent : 

- Les frais de gestion financière, 
- Les frais de fonctionnements et autres services (commissaire aux comptes, dépositaire, distribution, avocats) : 

I. Tous frais d’enregistrement et de référencement des fonds 

- Tous frais liés à l’enregistrement du Fonds dans d’autres Etats membres (y compris les frais facturés par des conseils 
(avocats, consultants, etc.) au titre de la réalisation des formalités de commercialisation auprès du régulateur local en lieu 
et place de la SGP) ; 
- Frais de référencement des OPC et publications des valeurs liquidatives pour l'information des investisseurs ; 
- Frais des plateformes de distribution (hors rétrocessions) ; Agents dans les pays étrangers qui font l'interface avec la 
distribution : Local transfer agent, Paying transfer agent, Facility Agent, … 

En sont exclus : les frais de promotion du Fonds tels que publicité, évènements clients, les rétrocessions aux distributeurs 

II. Tous frais d’information clients et distributeurs 

- Frais de constitution et de diffusion des DICI/DIC/prospectus et reportings règlementaires ; 
- Frais liés aux communications d’informations réglementaires aux distributeurs ; 
- Information aux porteurs par tout moyen (publication dans la presse, autre) ; 
- Information particulière aux porteurs directs et indirects : lettres aux porteurs… ; 
- Coût d’administration des sites internet ; 
- Frais de traduction spécifiques au Fonds. 

En sont exclues les lettres aux porteurs (LAP) dès lors qu’elles concernent les fusions, absorptions et liquidations. 

III. Tous frais des données 

- Coûts de licence de l’indice de référence utilisé par le Fonds ; 
- Les frais des données utilisées pour rediffusion à des tiers (exemples : la réutilisation dans les reportings des notations 
des émetteurs, des compositions d’indices, des données….) ;
- Les frais résultant de demandes spécifiques de clients (exemple : une demande d’ajout dans le reporting de deux 
indicateurs extra-financiers spécifiques demandés par le client) ; 
- Les frais des données dans le cadre de produits uniques qui ne peuvent être amortis sur plusieurs portefeuilles. Exemple 
: un fonds à impact nécessitant des indicateurs spécifiques ; 
- Les frais d’audit et de promotion des labels (ex : label ISR, label Greenfin).

En sont exclus les frais de recherche dans le cadre du maintien du dispositif actuel des frais de recherche et les frais des 
données financières et extra-financières à usage de la gestion financière (ex : fonctions visualisation des données et 
messagerie de Bloomberg).
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IV. Tous frais de dépositaire, juridiques, audit, fiscalité, etc. 

- Frais de commissariat aux comptes ; 
- Frais liés au dépositaire ; 
- Frais liés aux teneurs de compte ; 
- Frais liés à la délégation de gestion administrative et comptable ; 
- Frais d’audit ; 
- Frais fiscaux y compris avocat et expert externe (récupération de retenues à la source pour le compte du Fonds, ‘Tax 
agent’ local…) ; 
- Frais juridiques propres au Fonds ; 
- Frais de garantie ; 
- Frais de création d’un nouveau compartiment amortissables sur 5 ans.

V. Frais liés au respect d’obligations règlementaires et aux reporting régulateurs 

- Frais de mise en œuvre des reportings réglementaires au régulateur spécifique à l’OPC (reporting MMF, AIFM, 
dépassement de ratios, …) ; 
- Cotisations Associations professionnelles obligatoires ; 
- Frais de fonctionnement du suivi des franchissements de seuils ; 
- Frais de fonctionnement du déploiement des politiques de vote aux Assemblées Générales. 

VI. Frais opérationnels 

- Frais de surveillance de la conformité et de contrôle des restrictions d'investissement lorsque ces restrictions sont issues 
de demandes spécifiques de clients et spécifiques à l’OPC. 
En sont exclus tous frais relatifs à l’acquisition et à la cession des actifs de l’OPC et les frais relatifs au contrôle des risques. 

VII. Frais liés à la connaissance client 

- Frais de fonctionnement de la conformité client (diligences et constitution/mise à jour des dossiers clients) 
- Les frais indirects maximum (commissions et frais de gestion) dans le cas des fonds investissant à plus de 20% dans 
d’autres OPCVM, FIA ou fonds d’investissement. 
- Les commissions de mouvement, - Les commissions de surperformance.
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Frais facturés au FCP : Assiette Taux barème

Frais de gestion financière Actif net Part I : 0.90% TTC
Taux maximum
Part R : 0.90% TC
Taux maximum

Frais de fonctionnement et 
autres services Actif net 0.10%TTC Taux maximum

Commissions de mouvement
Néant Néant

Commission de sur performance

Néant Néant

Pourront s'ajouter aux frais facturés au FCP et affichés ci-dessus, les coûts suivants : 
- les coûts liés aux contributions dues par la Société de gestion à l'AMF au titre de la gestion du FCP 
- les coûts juridiques exceptionnels liés au recouvrement des créances du FCP

Affectation des sommes distribuables

Définition des sommes distribuables

Les sommes distribuables sont constituées par :

Le revenu :

Le revenu net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des revenus.

Les Plus et Moins-values :

Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées au cours de 
l’exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d’exercices antérieurs n’ayant pas 
fait l’objet d’une distribution ou d’une capitalisation et diminuées ou augmentées du solde du compte de régularisation des 
plus-values.

Conformément à la règlementation pour les parts ouvrant droit à distribution : 

Les sommes mentionnées « le revenu » et « les plus et moins-values » peuvent être distribuées, en tout ou partie, 
indépendamment l'une de l'autre.

La mise en paiement des sommes distribuables est effectuée dans un délai maximal de cinq mois suivant la clôture de 
l'exercice.
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Modalités d'affectation des sommes distribuables :

Part(s) Affectation des revenus nets Affectation des plus ou moins-values 
nettes réalisées

Part MAIF ACTIONS TRANSITION 
BIODIVERSITE R Capitalisation Capitalisation

Part MAIF ACTIONS TRANSITION 
BIODIVERSITE I

Capitalisation et/ou Distribution, par 
décision de la société de gestion

Capitalisation et/ou Distribution, par 
décision de la société de gestion
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B. Evolution des capitaux propres et passifs de financement

B1. Evolution des capitaux propres et passifs de financement

Evolution des capitaux propres au cours de l’exercice en EUR 31/12/2025 31/12/2024

Capitaux propres début d'exercice 85 405 377,14 93 273 749,91
Flux de l'exercice :
Souscriptions appelées (y compris la commission de souscription acquise à l’OPC) 113 512 309,31 100,00

Rachats (sous déduction de la commission de rachat acquise à l’OPC) -47 322 620,10 -14 347 716,55

Revenus nets de l’exercice avant comptes de régularisation 877 349,57 521 350,56

Plus ou moins-values réalisées nettes avant comptes de régularisation 7 910 784,02 24 821 975,42

Variation des plus ou moins-values latentes avant comptes de régularisation -1 925 421,71 -18 279 911,85

Distribution de l’exercice antérieur sur revenus nets -522 158,00 -584 167,50

Distribution de l’exercice antérieur sur plus ou moins-values réalisées nettes 0,00 0,00

Distribution de l’exercice antérieur sur plus-values latentes 0,00 0,00

Acomptes versés au cours de l’exercice sur revenus nets 0,00 0,00

Acomptes versés au cours de l’exercice sur plus ou moins-values réalisées nettes 0,00 0,00

Acomptes versés au cours de l’exercice sur plus-values latentes 0,00 0,00

Autres éléments (*) 0,00 -2,85 (*)

Capitaux propres en fin d’exercice (= Actif net) 157 935 620,23 85 405 377,14

(*) 31/12/2024 : Reprise du portefeuille sur la VL du 13/12/2024

 
B2. Reconstitution de la ligne « capitaux propres » des fonds de capital investissement et autres véhicules

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
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B3. Evolution du nombre de parts au cours de l’exercice

B3a. Nombre de parts souscrites et rachetées pendant l’exercice

En parts En montant

Part MAIF ACTIONS TRANSITION BIODIVERSITE I
Parts souscrites durant l'exercice 0,00 0,00

Parts rachetées durant l'exercice 0,00 0,00

Solde net des souscriptions/rachats 0,00 0,00

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 2 660,000

Part MAIF ACTIONS TRANSITION BIODIVERSITE R
Parts souscrites durant l'exercice 1 195 002,949 113 512 309,31

Parts rachetées durant l'exercice -500 434,109 -47 322 620,10

Solde net des souscriptions/rachats 694 568,840 66 189 689,21

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 694 569,840

 
B3b. Commissions de souscription et/ou rachat acquises

En montant

Part MAIF ACTIONS TRANSITION BIODIVERSITE I
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises 0,00

Commissions de souscription acquises 0,00

Commissions de rachat acquises 0,00

Part MAIF ACTIONS TRANSITION BIODIVERSITE R
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises 0,00

Commissions de souscription acquises 0,00

Commissions de rachat acquises 0,00

 
B4. Flux concernant le nominal appelé et remboursé sur l’exercice

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
 
B5. Flux sur les passifs de financement

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
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B6. Ventilation de l’actif net par nature de parts

Libellé de la part
Code ISIN

Affectation des 
revenus nets

Affectation des 
plus ou moins-
values nettes 

réalisées

Devise 
de

la part
Actif net par part Nombre de

parts
Valeur

liquidative

MAIF ACTIONS 
TRANSITION 
BIODIVERSITE I
FR0007061973

Capitalisation 
et/ou Distribution, 
par décision de la 
société de gestion

Capitalisation 
et/ou Distribution, 
par décision de la 
société de gestion

EUR 87 470 717,60 2 660,000 32 883,72

       

MAIF ACTIONS 
TRANSITION 
BIODIVERSITE R
FR001400QKP2

Capitalisation Capitalisation EUR 70 464 902,63 694 569,840 101,45
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C. Informations relatives aux expositions directes et indirectes sur les différents marchés

C1. Présentation des expositions directes par nature de marché et d’exposition

C1a. Exposition directe sur le marché actions (hors obligations convertibles)

Ventilation des expositions significatives par pays

Pays 1 Pays 2 Pays 3 Pays 4 Pays 5Exposition

ETATS-UNIS FRANCE ROYAUME-
UNI AUSTRALIE PAYS-BAS

Montants exprimés en milliers 
EUR

+/- +/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Actions et valeurs assimilées 148 755,91 74 065,44 17 062,36 8 466,69 6 829,97 6 591,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Hors-bilan
Futures 0,00 NA NA NA NA NA

Options 0,00 NA NA NA NA NA

Swaps 0,00 NA NA NA NA NA

Autres instruments financiers 0,00 NA NA NA NA NA

Total 148 755,91

 
C1b. Exposition sur le marché des obligations convertibles - Ventilation par pays et maturité de l’exposition

Exposition Décomposition de l'exposition par maturité Décomposition par niveau 
de deltasMontants exprimés en milliers 

EUR
+/- <= 1 an 1<X<=5 ans > 5 ans <= 0,6 0,6<X<=1

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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C1c. Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) - Ventilation par nature de taux

Ventilation des expositions par type de taux

Exposition
Taux fixe Taux variable 

ou révisable Taux indexé
Autre ou sans 

contrepartie de 
taux

Montants exprimés en milliers 
EUR

+/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Obligations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 1 953,07 0,00 0,00 0,00 1 953,07

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Emprunts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Hors-bilan
Futures NA 0,00 0,00 0,00 0,00

Options NA 0,00 0,00 0,00 0,00

Swaps NA 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres instruments financiers NA 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 1 953,07
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C1d. Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) - Ventilation par durée résiduelle

[0 - 3 mois]
 (*)

]3 - 6 mois]
 (*)

]6 - 12 
mois]

 (*)
]1 - 3 ans]

 (*)
]3 - 5 ans]

 (*)
]5 - 10 ans]

 (*)
>10 ans

 (*)Montants exprimés en milliers 
EUR

+/- +/- +/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Obligations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 1 953,07 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Emprunts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Hors-bilan
Futures 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Options 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Swaps 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres instruments 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 1 953,07 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

(*) L’OPC peut regrouper ou compléter les intervalles de durées résiduelles selon la pertinence des stratégies de placement et d’emprunts.
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C1e. Exposition directe sur le marché des devises

Devise 1 Devise 2 Devise 3 Devise 4 Devise N

USD AUD GBP DKK Autres devises
Montants exprimés en milliers 
EUR

+/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Actions et valeurs assimilées 80 248,00 6 829,97 5 744,05 5 191,98 14 669,74

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Créances 10,84 0,00 11,36 0,00 15,60

Comptes financiers 6,58 0,88 1,82 0,22 7,04

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Emprunts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dettes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Hors-bilan
Devises à recevoir 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Devises à livrer -79 706,34 -6 742,55 -5 729,06 -5 139,87 -14 494,62

Futures options swaps 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres opérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 559,08 88,30 28,17 52,33 197,76

 
C1f. Exposition directe aux marchés de crédit

Invest. Grade Non Invest. Grade Non notés
Montants exprimés en milliers EUR

+/- +/- +/-

Actif
Obligations convertibles en actions 0,00 0,00 0,00

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00

Titres de créances 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00

Passif
Opérations de cession sur instruments financiers 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00

Hors-bilan
Dérivés de crédits 0,00 0,00 0,00

Solde net 0,00 0,00 0,00
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C1g. Exposition des opérations faisant intervenir une contrepartie

Contreparties (montants exprimés en milliers EUR) Valeur actuelle constitutive 
d’une créance

Valeur actuelle constitutive 
d’une dette

Opérations figurant à l’actif du bilan
Dépôts

Instruments financiers à terme non compensés

NATIXIS 165,12 0,00

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension

Créances représentatives de titres donnés en garantie

Créances représentatives de titres financiers prêtés

Titres financiers empruntés

Titres reçus en garantie

Titres financiers donnés en pension

Créances

Collatéral espèces

Dépôt de garantie espèces versé

Opérations figurant au passif du bilan
Dettes représentatives des titres donnés en pension

Instruments financiers à terme non compensés

NATIXIS 0,00 134,02

Dettes

Collatéral espèces

NATIXIS 0,00 291,50

 
C2. Expositions indirectes pour les OPC de multi-gestion

L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
 
C3. Exposition sur les portefeuilles de capital investissement

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
 
C4. Exposition sur les prêts pour les OFS

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
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D. Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat

D1. Créances et dettes : ventilation par nature

Nature de débit/crédit 31/12/2025

Créances
Souscriptions à recevoir 44 345,26

Coupons et dividendes en espèces 37 795,10

Total des créances 82 140,36
Dettes

Frais de gestion fixe 93 599,06

Collatéraux 291 504,90

Total des dettes 385 103,96

Total des créances et des dettes -302 963,60

 
D2. Frais de gestion, autres frais et charges

31/12/2025

Part MAIF ACTIONS TRANSITION BIODIVERSITE I  
Commissions de garantie 0,00

Frais de gestion fixes 220 380,34

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,25

Rétrocessions des frais de gestion 0,00

Part MAIF ACTIONS TRANSITION BIODIVERSITE R  
Commissions de garantie 0,00

Frais de gestion fixes 476 618,91

Pourcentage de frais de gestion fixes 1,00

Rétrocessions des frais de gestion 0,00

 



MAIF ACTIONS TRANSITION BIODIVERSITE 63

16. Comptes de l'exercice
5. Comptes de l'exercice

D3. Engagements reçus et donnés

Autres engagements (par nature de produit) 31/12/2025

Garanties reçues 0,00

- dont instruments financiers reçus en garantie et non-inscrits au bilan 0,00

Garanties données 0,00

- dont instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine 0,00

Engagements de financement reçus mais non encore tirés 0,00

Engagements de financement donnés mais non encore tirés 0,00

Autres engagements hors bilan 0,00

Total 0,00

 
D4. Autres informations

D4a. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l'objet d'une acquisition temporaire

31/12/2025

Titres pris en pension livrée 0,00

Titres empruntés 0,00

 
D4b. Instruments financiers détenus, émis et/ou gérés par le Groupe

Code ISIN Libellé 31/12/2025

Actions 0,00

Obligations 0,00

TCN 0,00

OPC 7 498 520,33

FR0010831693 OSTRUM SRI CASH PLUS  I 7 498 520,33

Instruments financiers à terme 0,00

Total des titres du groupe 7 498 520,33
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D5. Détermination et ventilation des sommes distribuables

D5a. Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 31/12/2025 31/12/2024

Revenus nets 1 109 491,07 522 162,27
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice 0,00 0,00

Revenus de l'exercice à affecter 1 109 491,07 522 162,27
Report à nouveau 22,67 18,39

Sommes distribuables au titre du revenu net 1 109 513,74 522 180,66

 

Part MAIF ACTIONS TRANSITION BIODIVERSITE I

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 31/12/2025 31/12/2024

Revenus nets 873 825,35 522 162,28
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*) 0,00 0,00

Revenus de l'exercice à affecter (**) 873 825,35 522 162,28
Report à nouveau 22,67 18,39

Sommes distribuables au titre du revenu net 873 848,02 522 180,67
Affectation :
Distribution 873 836,60 522 158,00

Report à nouveau du revenu de l’exercice 11,42 22,67

Capitalisation 0,00 0,00

Total 873 848,02 522 180,67

* Information relative aux acomptes versés
Montant unitaire 0,00 0,00

Crédits d'impôt totaux 0,00 0,00

Crédits d’impôt unitaires 0,00 0,00

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts 2 660,000 2 660,000

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 328,51 196,30

Crédits d’impôt attachés à la distribution du revenu 101 341,25 0,00
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Part MAIF ACTIONS TRANSITION BIODIVERSITE R

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 31/12/2025 31/12/2024

Revenus nets 235 665,72 -0,01
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*) 0,00 0,00

Revenus de l'exercice à affecter (**) 235 665,72 -0,01
Report à nouveau 0,00 0,00

Sommes distribuables au titre du revenu net 235 665,72 -0,01
Affectation :
Distribution 0,00 0,00

Report à nouveau du revenu de l’exercice 0,00 0,00

Capitalisation 235 665,72 -0,01

Total 235 665,72 -0,01

* Information relative aux acomptes versés
Montant unitaire 0,00 0,00

Crédits d'impôt totaux 0,00 0,00

Crédits d’impôt unitaires 0,00 0,00

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts 0,00 0,00

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 0,00 0,00

Crédits d’impôt attachés à la distribution du revenu 0,00 0,00
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D5b. Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values réalisées nettes

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes 31/12/2025 31/12/2024

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 9 113 408,09 24 309 374,91
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice 0,00 0,00

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter 9 113 408,09 24 309 374,91
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées 0,00 0,00

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 9 113 408,09 24 309 374,91

 

Part MAIF ACTIONS TRANSITION BIODIVERSITE I
Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes 31/12/2025 31/12/2024

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 5 045 696,75 24 309 374,91
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice (*) 0,00 0,00

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter (**) 5 045 696,75 24 309 374,91
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées 0,00 0,00

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 5 045 696,75 24 309 374,91
Affectation :
Distribution 0,00 0,00

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes 0,00 0,00

Capitalisation 5 045 696,75 24 309 374,91

Total 5 045 696,75 24 309 374,91

* Information relative aux acomptes versés
Acomptes unitaires versés 0,00 0,00

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts 0,00 0,00

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 0,00 0,00
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Part MAIF ACTIONS TRANSITION BIODIVERSITE R
Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes 31/12/2025 31/12/2024

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 4 067 711,34 0,00
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice (*) 0,00 0,00

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter (**) 4 067 711,34 0,00
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées 0,00 0,00

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 4 067 711,34 0,00
Affectation :
Distribution 0,00 0,00

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes 0,00 0,00

Capitalisation 4 067 711,34 0,00

Total 4 067 711,34 0,00

* Information relative aux acomptes versés
Acomptes unitaires versés 0,00 0,00

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts 0,00 0,00

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 0,00 0,00
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E. Inventaire des actifs et passifs en EUR

E1. Inventaire des éléments de bilan

Désignation des valeurs par secteur d'activité (*) Devise Quantité ou
Nominal Valeur actuelle % Actif

Net

ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES 148 755 906,56 94,19

Actions et valeurs assimilées négociées sur un marché réglementé 
ou assimilé 148 755 906,56 94,19

Assurance 1 570 079,37 0,99

AVIVA PLC GBP 200 309 1 570 079,37 0,99

Banques commerciales 2 558 608,47 1,62

SKANDINAVISKA ENSKILDA BAN-A SEK 141 989 2 558 608,47 1,62

Biens de consommation durables 2 426 588,38 1,54

SEKISUI HOUSE LTD JPY 127 704 2 426 588,38 1,54

Composants automobiles 2 059 495,88 1,30

MICHELIN (CGDE) EUR 72 748 2 059 495,88 1,30

Conglomérats industriels 2 573 108,75 1,63

ROPER TECHNOLOGIES INC USD 6 789 2 573 108,75 1,63

Construction et ingénierie 2 784 701,16 1,76

ARCADIS NV EUR 78 354 2 784 701,16 1,76

Distribution de produits alimentaires de première nécessité 4 055 494,21 2,57

AMERICAN WATER WORKS CO INC USD 23 280 2 586 776,79 1,64
SPROUTS FARMERS MARKET INC USD 21 651 1 468 717,42 0,93

Distribution spécialisée 2 118 456,44 1,34

TJX COMPANIES INC USD 16 197 2 118 456,44 1,34

Electricité 3 155 539,25 2,00

IBERDROLA SA EUR 170 893 3 155 539,25 2,00

Emballage et conditionnement 3 794 136,09 2,40

BRAMBLES LTD AUD 291 038 3 794 136,09 2,40

Equipements électriques 12 619 617,30 7,99

EMERSON ELECTRIC CO USD 14 212 1 606 042,52 1,02
NEXANS SA EUR 20 084 2 526 567,20 1,60
PRYSMIAN SPA EUR 35 486 3 065 280,68 1,94
SCHNEIDER ELECTRIC SE EUR 23 081 5 421 726,90 3,43

Equipements et instruments électroniques 12 890 507,88 8,16

BADGER METER USD 14 258 2 117 363,69 1,34
HALMA PLC GBP 103 010 4 173 960,72 2,64
ITRON INC USD 27 438 2 169 434,78 1,37
TRIMBLE INC USD 66 401 4 429 748,69 2,81

FPI spécialisé 1 389 832,16 0,88

WEYERHAEUSER CO USD 68 902 1 389 832,16 0,88



MAIF ACTIONS TRANSITION BIODIVERSITE 69

16. Comptes de l'exercice
5. Comptes de l'exercice

E1. Inventaire des éléments de bilan

Désignation des valeurs par secteur d'activité (*) Devise Quantité ou
Nominal Valeur actuelle % Actif

Net

Grands magasins et autres 3 038 951,59 1,92

EBAY INC USD 40 977 3 038 951,59 1,92

Logiciels 18 843 037,81 11,94

BENTLEY SYSTEMS INC-CLASS B USD 58 387 1 897 347,58 1,20
CADENCE DESIGN SYS INC USD 14 676 3 906 019,06 2,47
MICROSOFT CORP USD 15 022 6 185 822,84 3,92
ORACLE CORP USD 6 047 1 003 551,25 0,64
SAP SE EUR 6 792 1 415 113,20 0,90
TREX COMPANY INC USD 31 627 944 676,37 0,60
XYLEM INC USD 30 103 3 490 507,51 2,21

Machines 6 564 375,68 4,16

IDEX CORP USD 14 578 2 208 701,37 1,40
KUBOTA CORP JPY 135 629 1 633 022,26 1,03
PENTAIR PLC USD 30 705 2 722 652,05 1,73

Outils et services appliqués aux sciences biologiques 3 082 899,60 1,95

METTLER-TOLEDO INTERNATIONAL USD 2 597 3 082 899,60 1,95

Papier et industrie du bois 2 105 319,96 1,33

HOLMEN AB-B SHARES SEK 64 318 2 105 319,96 1,33

Produits alimentaires 4 702 007,20 2,98

DANONE EUR 61 240 4 702 007,20 2,98

Produits chimiques 16 255 554,79 10,29

DSM-FIRMENICH AG EUR 13 473 926 403,48 0,59
ECOLAB INC USD 18 150 4 056 995,19 2,57
GIVAUDAN-REG CHF 775 2 620 257,93 1,66
LINDE PLC USD 9 530 3 459 914,60 2,19
NOVONESIS (NOVOZYMES) B DKK 95 093 5 191 983,59 3,28

Produits de soins personnels 1 563 182,40 0,99

L'OREAL EUR 4 264 1 563 182,40 0,99

Produits pharmaceutiques 2 539 861,69 1,61

ZOETIS INC USD 23 708 2 539 861,69 1,61

Semi-conducteurs et équipements pour fabrication 15 154 352,72 9,60

ASML HOLDING NV EUR 4 131 3 806 303,40 2,41
BROADCOM INC USD 9 482 2 794 261,31 1,77
INFINEON TECHNOLOGIES EUR 41 591 1 569 228,43 0,99
NVIDIA CORP USD 43 984 6 984 559,58 4,43

Services aux entreprises 11 575 175,45 7,33

AVERY DENNISON CORP USD 21 145 3 274 598,83 2,07
TETRA TECH INC USD 74 276 2 121 177,61 1,34
TOMRA SYSTEMS ASA NOK 289 712 3 325 947,07 2,11
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E1. Inventaire des éléments de bilan

Désignation des valeurs par secteur d'activité (*) Devise Quantité ou
Nominal Valeur actuelle % Actif

Net
WASTE MANAGEMENT INC USD 15 253 2 853 451,94 1,81

Services aux professionnels 3 035 831,05 1,92

ALS LTD AUD 242 591 3 035 831,05 1,92

Services financiers diversifiés 5 509 807,28 3,49

SIEMENS AG-REG EUR 9 564 2 287 230,60 1,45
VERALTO CORP USD 37 931 3 222 576,68 2,04

Textiles, habillement et produits de luxe 789 384,00 0,50

HERMES INTERNATIONAL EUR 372 789 384,00 0,50

TITRES D'OPC 7 498 520,33 4,75

OPCVM 7 498 520,33 4,75

Gestion collective 7 498 520,33 4,75

OSTRUM SRI CASH PLUS  I EUR 67,5 7 498 520,33 4,75

Total 156 254 426,89 98,94

(*) Le secteur d’activité représente l’activité principale de l’émetteur de l’instrument financier ; il est issu de sources fiables reconnues au plan international 
(GICS et NACE principalement).

E2. Inventaire des opérations à terme de devises

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)

Devises à recevoir (+) Devises à livrer (-)Type d'opération
Actif Passif

Devise Montant (*) Devise Montant (*)

V/AUD/EUR/20260119 0,00 -49 213,39 EUR 6 693 341,57 AUD -6 742 554,96
V/CHF/EUR/20260119 0,00 -2 005,36 EUR 2 619 412,24 CHF -2 621 417,60
V/DKK/EUR/20260119 0,00 -1 483,63 EUR 5 138 386,48 DKK -5 139 870,11
V/GBP/EUR/20260119 0,00 -20 647,65 EUR 5 708 408,62 GBP -5 729 056,27
V/JPY/EUR/20260119 0,00 -1 946,78 EUR 4 028 199,77 JPY -4 030 146,55
V/NOK/EUR/20260119 0,00 -24 646,41 EUR 3 232 526,52 NOK -3 257 172,93
V/SEK/EUR/20260119 0,00 -34 081,58 EUR 4 551 802,56 SEK -4 585 884,14
V/USD/EUR/20260120 165 115,29 0,00 EUR 79 871 451,80 USD -79 706 336,51

Total 165 115,29 -134 024,80 111 843 529,56 -111 812 439,07

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions exprimé dans la devise de comptabilisation.
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E3. Inventaire des instruments financiers à terme

E3a. Inventaire des instruments financiers à terme - actions

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1. 0,00 0,00 0,00
2. Options
Sous-total 2. 0,00 0,00 0,00
3. Swaps
Sous-total 3. 0,00 0,00 0,00
4. Autres instruments
Sous-total 4. 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

 
E3b. Inventaire des instruments financiers à terme - taux d'intérêts

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1. 0,00 0,00 0,00
2. Options
Sous-total 2. 0,00 0,00 0,00
3. Swaps
Sous-total 3. 0,00 0,00 0,00
4. Autres instruments
Sous-total 4. 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
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E3c. Inventaire des instruments financiers à terme - de change

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1. 0,00 0,00 0,00
2. Options
Sous-total 2. 0,00 0,00 0,00
3. Swaps
Sous-total 3. 0,00 0,00 0,00
4. Autres instruments
Sous-total 4. 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

 
E3d. Inventaire des instruments financiers à terme - sur risque de crédit

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1. 0,00 0,00 0,00
2. Options
Sous-total 2. 0,00 0,00 0,00
3. Swaps
Sous-total 3. 0,00 0,00 0,00
4. Autres instruments
Sous-total 4. 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
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E3e. Inventaire des instruments financiers à terme - autres expositions

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1. 0,00 0,00 0,00
2. Options
Sous-total 2. 0,00 0,00 0,00
3. Swaps
Sous-total 3. 0,00 0,00 0,00
4. Autres instruments
Sous-total 4. 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

 
E4. Inventaire des instruments financiers à terme ou des opérations à terme de devises utilisés en couverture 
d'une catégorie de part

L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
 
E5. Synthèse de l’inventaire

Valeur actuelle présentée au bilan

Total inventaire des actifs et passifs éligibles (hors IFT) 156 254 426,89

Inventaire des IFT (hors IFT utilisés en couverture de parts émises) :

Total opérations à terme de devises 31 090,49

Total instruments financiers à terme - actions 0,00

Total instruments financiers à terme - taux 0,00

Total instruments financiers à terme - change 0,00

Total instruments financiers à terme - crédit 0,00

Total instruments financiers à terme - autres expositions 0,00

Inventaire des instruments financiers à terme utilisés en couverture de parts émises 0,00

Autres actifs (+) 2 035 206,81

Autres passifs (-) -385 103,96

Passifs de financement (-) 0,00

Total = actif net 157 935 620,23

 

Libellé de la part Devise de la part Nombre de parts Valeur liquidative

Part MAIF ACTIONS TRANSITION BIODIVERSITE I EUR 2 660,000 32 883,72

Part MAIF ACTIONS TRANSITION BIODIVERSITE R EUR 694 569,840 101,45
    



MAIF ACTIONS TRANSITION BIODIVERSITE 74

17. Annexe(s)
6. Annexe(s)



Informations périodiques pour les produits financiers visés à l’article 9, paragraphes 1 à 4 bis, du règlement
(UE) 2019/2088 et à l’article 5, 1er alinéa, du règlement (UE) 2020/852

Par investissement
durable, on entend
un investissement
dans une activité
économique qui
contribue à un
objectif
environnemental ou
social, pour autant
qu'il ne cause de
préjudice important
à aucun de ces
objectifs et que les
sociétés dans
lesquelles le produit
financier a investi
appliquent des
pratiques de bonne
gouvernance.

La taxinomie de l'UE
est un système de
classification institué
par le règlement (UE)
2020/852, qui dresse
une liste d'activités
économiques
durables sur le plan
environnemental. Ce
règlement ne
comprend pas de
liste des activités
économiques
durables sur le plan
social. Les
investissements
durables ayant un
objectif
environnemental ne
sont pas
nécessairement
alignés sur la
taxinomie.

Dénomination du produit : MAIF ACTIONS TRANSITION BIODIVERSITE
Identifiant d'entité juridique : 9695 0089WV73MOZG6A 40

Objectif d'investissement durable

Ce produit financier avait-il un objectif d'investissement durable ?

Oui Non

Il a réalisé des investissements durables
ayant un objectif environnemental :
66.56%

dans des activités économiques qui
sont considérées comme durables
sur le plan environnemental au
titre de la taxinomie de l'UE

dans des activités économiques qui
ne sont pas considérées comme
durables sur le plan
environnemental au titre de la
taxinomie de l'UE

Il a réalisé des investissements durables
ayant un objectif social : 27.97%

Il promouvait des caractéristiques
environmentales et/ou sociales (E/S) et
bien qu'il n'ait pas eu d'objectif
d'investissement durable, il présentait
une proportion de ___%
d'investissements durables

ayant un objectif environnemental
et réalisés dans des activités
économiques qui sont considérées
comme durables sur le plan
environnemental au titre de la
taxinomie de l'UE

ayant un objectif environnemental
et réalisés dans des activités
économiques qui ne sont pas
considérées comme durables sur le
plan environnemental au titre de la
taxinomie de l'UE

ayant un objectif social

Il promouvait des caractéristiques E/S,
mais n'a pas réalisé d'investissements
durables
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L'objectif de gestion du Fonds consiste à rechercher une performance supérieure au marché
des actions internationales, sur sa durée minimum de placement recommandée de 5 ans, à
travers une gestion active fondée sur l’analyse financière et extra-financière des titres.
Afin d’atteindre cet objectif, le Délégataire de la gestion financière a mis en œuvre une
méthodologie de recherche ESG développée en interne visant à identifier les
investissements contribuant positivement à la réalisation d’un ou plusieurs ODD,
notamment les ODD ceux qui sont axés sur les défis environnementaux et sociaux tout en
excluant les titres ou entreprises dont les activités ou les pratiques ont un impact négatif ou
génèrent un risque de ne pas atteindre les ODD.
Sur la période donnée, le taux de notation extra-financière est supérieur à 90% pour toutes
les catégories d’actifs présentes au sein du portefeuille.
En outre, compte tenu de la nécessité de maintenir un climat stable, le Délégataire de la
gestion financière vise à constituer un portefeuille qui représente une économie dans
laquelle le réchauffement climatique mondial devrait se limiter à +2 degrés Celsius en
cohérence avec l’Accord de Paris sur le climat.
Aucun indice de référence n’a été désigné dans le but d’atteindre l’objectif d’investissement
durable.
Le fonds s’engage à investir 90% de son actif net dans des investissements durables , dont
60 % ayant un objectif environmental, 1% ayant un objectif social, et 1% d’engagement
Taxonomie.
Sur 2025, 94.53% des actifs nets du fonds étaient alignés sur les objectifs d’investissement
durable. L’alignement avec la taxonomie de l’UE s’élevait à 9,25 %. Le Fonds MAIF ACTIONS
TRANSITION BIODIVERSITÉ dépasse ainsi les objectifs d’investissement durable.
Le fonds affiche de bons résultats tant en investissement à objectif environnemental que
social avec respectivement 66.56% et 27,97%.
Les indicateurs n'ont pas fait l'objet d'une vérification par un auditeur externe ou une partie
tierce.
 

Les indicateurs de
durabilité
permettent de
mesurer la manière
dont les objectifs de
durabilité de ce
produit financier sont
atteints.

Dans quelle mesure l'objectif d'investissement durable de ce produit
financier a-t-il été atteint ?

Point préalable : les résultats publiés ci-dessous représentent la moyenne des 4 fins
de trimestres de la période de référence.

Quelle a été la performance des indicateurs de durabilité ?
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Les indicateurs de durabilité sont à un niveau supérieur au niveau d’engagement
requis. Le fonds investit uniquement dans des entreprises qui apporteront une
contribution positive aux ODD, ce qui explique la répartition par opinion d’impact
durable avec des entreprises ayant un impact faible, modéré ou élevé, bien plus
élevée que celle de l’indice de référence.
Au 31/12/2025, le portefeuille présente une performance meilleure que l’indice de
référence sur les 4 piliers Climat (50% VS 15%), Biodiversité (76% VS 17%),
Opportunités Sociales (25% VS 13%) et Capital Humain (76% VS 46%).
Enfin, le fonds est aligné sur un scénario pour limiter le réchauffement à 2 °C dans le
cadre de l'Accord de Paris.

La période de référence N-1 s'étend du 16/12/2024 au 31/12/2024.
Cette période manque de profondeur pour pouvoir faire une comparaison avec
l'année 2025.

…et par rapport aux périodes précédentes ?

Le Délégataire de la gestion financière a développé un cadre d’évaluation de
l’investissement durable visant à identifier les sociétés ayant un impact positif sur
les ODD des Nations Unies, tout en évitant les sociétés dont les activités ou les
pratiques ont un impact négatif ou génèrent un risque de ne pas atteindre les ODD.
L’équipe de Recherche ESG évalue la compatibilité du modèle économique de
chaque société éligible à l’investissement avec des enjeux de développement
durable.

Dans quelle mesure les investissements durables n'ont-ils pas causé de
préjudice important à un objectif d'investissement durable ?
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Dans le cadre de son analyse des impacts négatifs, le Délégataire de la gestion
financière identifie les risques d’impacts négatifs provenant des activités ou
pratiques des entreprises et analyse la qualité des mesures prises par l’entreprise
pour atténuer ces risques (le « test DNSH »). À la suite de cette analyse qualitative,
le Délégataire de la gestion financière émet une opinion contraignante sur la base
de laquelle les sociétés dont les activités ou pratiques sont considérées comme
ayant un impact négatif significatif sur la réalisation d’un ou plusieurs des ODD sont
systématiquement exclues de l’univers d’investissement, indépendamment de leur
contribution positive par ailleurs.
Par conséquent, au cours de la période considérée, tous les investissements dans le
fonds étaient conformes aux critères DNSH du Délégataire de la gestion financière.

Dans le cadre de son évaluation des risques, le Délégataire de gestion financière
évalue et surveille systématiquement les indicateurs pertinents qui sont réputés
indiquer la présence d'incidences négatives significatives (y compris la prise en
compte des données relatives aux indicateurs des impacts négatifs principaux
(PAI) obligatoires). Lorsque les données nécessaires au calcul de certains
indicateurs PAI ne sont pas disponibles, la société de gestion peut utiliser des
estimations qualitatives ou quantitatives qui couvrent des thèmes similaires aux
indicateurs PAI en question. Les incidences négatives sont hiérarchisées en
fonction des spécificités de chaque secteur et des modèles économiques des
entreprises en utilisant une combinaison de critères basés sur :

analyse de l'exposition de l'entreprise aux impacts environnementaux sur
la base de données scientifiques provenant d'organisations internationales
(par ex. intensité énergétique, impacts sur la biodiversité, etc.),
analyse de l'exposition de l'entreprise aux droits fondamentaux et aux
questions relatives aux employés par le biais de ses sites, de son modèle
commercial et de l'organisation de sa chaîne d'approvisionnement (par ex.
l'exposition à des risques pour la santé et la sécurité, l'exposition à des
pays présentant des risques spécifiques pour les droits de l'homme, etc.),
analyse de l'empreinte de l'entreprise sur les communautés locales et les
consommateurs,
contrôle des controverses en cours ou potentielles.

En 2025, il n’y a eu, au cours de l’année, aucune controverse significative pouvant
causer un désinvestissement sur le portefeuille.
Lorsque la société de gestion estime que les processus et pratiques de la société
bénéficiaire sont insuffisants pour atténuer les risques environnementaux,
sociaux et de gouvernance, notamment en ce qui concerne les PAI pertinentes,
l'impact de la société est considéré comme négatif, ce qui la rend inéligible à
l'investissement.

Les principales
incidences négatives
correspondent aux
incidences négatives
les plus significatives
des décisions
d'investissement sur
les facteurs de
durabilité liés aux
questions
environnementales,
sociales et de
personnel, au respect
des droits de
l'homme et à la lutte
contre la corruption
et les actes de
corruption.

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été
pris en considération ?
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Dans le cadre de son évaluation de l’impact négatif, le Délégataire de la gestion
financière examine les entreprises par rapport au respect des Principes directeurs
de l’OCDE pour les entreprises multinationales et des Principes directeurs des
Nations Unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme.
Le Délégataire de la gestion financière examine en permanence les antécédents
et les flux d’informations des sociétés afin d’identifier les controverses
importantes. Les mesures correctives et de remédiation mises en place par les
entreprises sont également prises en compte.
Des actions d’engagement sont également mis en place par la société de gestion
afin de surveiller la survenance de risques de violation des Principes directeurs.
Les entreprises identifiées par la société de gestion comme étant en violation
grave de ces principes ou causant un préjudice important sont rendues inéligibles

Les investissements durables étaient-ils conformes aux principes
directeurs de l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales et aux
principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux
droits de l'homme ? Description détaillée :
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à l’investissement.
Par conséquent, au cours de la période de déclaration, tous les investissements
ont été considérés comme respectant les Principes directeurs de l’OCDE pour les
entreprises multinationales et les Principes directeurs des Nations Unies sur les
entreprises et les droits de l’homme.

Les indicateurs PAI sont intégrés dans le cadre d'analyse de la durabilité et les résultats font
partie du test DNSH. Comme décrit ci-dessus, le résultat du test DNSH est une opinion
contraignante identifiant quelles entreprises dont les activités ou pratiques économiques
sont considérées comme ayant un impact négatif significatif sur la réalisation d'un ou
plusieurs des ODD de l'ONU et qui sont systématiquement exclues de l'univers
d'investissement, indépendamment de leur contribution positive par ailleurs. Les
indicateurs PAI sont donc continuellement pris en compte par ces produits financiers.

Comment ce produit financier a-t-il pris en considération les
principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité ?

Merci de vous référer au Top15 Investissement ci-dessous :

Largest Investments Sector % Assets Pays

NOVONESIS (NOVOZYMES) B DC DKK Biotechnologie 3.37 Danemark

MICROSOFT CORP UW USD Logiciel 3.23 Etats-Unis

NVIDIA CORP UW USD Semi-conducteurs 3.07 Etats-Unis

IBERDROLA SA SQ EUR Électricité
conventionnelle

2.87 Espagne

DANONE FP EUR Produits
alimentaires

2.73 France

ECOLAB INC UN USD Chimie : diversifiée 2.66 Etats-Unis

BRAMBLES LTD AT AUD Conteneurs et
emballages

2.46 Australie

CADENCE DESIGN SYS INC UW USD Logiciel 2.43 Etats-Unis

LINDE PLC UW USD Chimie : diversifiée 2.43 Etats-Unis

HALMA PLC LN GBp

Équipements
électroniques :

appareils de
mesure et
compteurs

2.43 Royaume-Uni

TRIMBLE INC UW USD

Équipements
électroniques :

appareils de
mesure et
compteurs

2.27 Etats-Unis

VERALTO CORP UN USD

Équipements
électroniques :
contrôle de la

pollution

2.13 Etats-Unis

SKANDINAVISKA ENSKILDA BAN-A SS SEK Banques 2.12 Suède

AVERY DENNISON CORP UN USD Matières
diversifiées

2.05 Etats-Unis

SIEMENS AG-REG GY EUR Industries
diversifiées

2.04 Allemagne

La liste comprend les
investissements
constituant la plus
grande proportion
d'investissements du
produit financier au
cours de la période
de référence, à savoir
: 01/01/2025-
31/12/2025

Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier ?
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Les pourcentages affichés représentent la moyenne des 4 fins de trimestres de la période de
référence.
Le pays affiché est le pays de risque.
 

 

Quelle était la proportion d'investissements liés à la durabilité ?

Le fonds vise à investir uniquement dans des investissements durables tels que définis à
l’article 2(17) du SFDR, 94.53% des actifs nets du fonds au 31/12/2025 ont été alignés sur
les objectifs d’investissement durable.

Point préalable : les résultats publiés ci-dessous représentent la moyenne des 4 fins
de trimestres de la période de référence.

La catégorie #1 Durables couvre les investissements durables ayant des objectifs
environnementaux ou sociaux.

La catégorie #2 Non durables inclut les investissements non considérés comme
des investissements durables.

Précision : le terme non durable fait référence aux liquidités du fonds (cash et OPC
monétaire)

L'allocation des
actifs décrit la part
des investissements
dans des actifs
spécifiques.

Quelle était l'allocation des actifs ?

Investissements

#1 Durables
94.53%

Environnementaux
66.56%

Alignés sur la
taxonomie

9.25%

Autres
57.31%

Sociaux
27.97%

#2 Non durables
5.47%

Dans quels secteurs économiques les investissements ont-ils été réalisés
?
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Répartition sectorielle : au 31/12/2025.

Du fait de son objectif durable, ce Fonds peut investir dans des activités économiques qui
contribuent aux objectifs environnementaux énoncés à l’article 9 du Règlement (UE)
2020/852 (le « Règlement sur la taxonomie ») : (a) l’atténuation du changement climatique
et l’adaptation au changement climatique, (b) l’utilisation durable et la protection de l’eau et
des ressources marines, (c) la transition vers une économie circulaire, (d) la prévention et le
contrôle de la pollution, (e) la protection et la restauration de la biodiversité et des
écosystèmes.
Mirova a développé une taxonomie interne pour identifier les sociétés qui contribuent
positivement par le biais de leurs produits, services ou pratiques à des thèmes
environnementaux. Cette taxonomie interne définit des critères quantitatifs et qualitatifs
pour évaluer la contribution d’une société à ces thèmes. Elle inclut également un éventail
plus large de thèmes et de secteurs que ceux actuellement identifiés par la taxonomie de
l’UE.
L’évaluation globale de la durabilité réalisée pour chaque entreprise comprend un examen
des impact positifs autour de thèmes environnementaux : la biodiversité, le climat.
Ces thèmes visent à identifier les entreprises qui, à travers leur produits, services et/ou
pratiques, contribuent à :

aider à développer une énergie à faible émission de carbone, une éco-efficacité, un
transport propre, un bâtiment écologique ou s’aligner sur une stratégie de
décarbonation avancée ; ou
soutenir l’utilisation durable des terres, la préservation des terres et la gestion
durable de l’eau ou s’aligner sur une stratégie avancée de préservation de la
biodiversité ; ou
favoriser une gestion durable des déchets ou un modèle économique circulaire

L’alignement des activités économiques de chaque société avec les objectifs ci-dessus
(limités à l'objectif (a) à ce jour) est identifié et mesuré dans la mesure où les données sont
à la disposition du Gestionnaire et d’une qualité adéquate.
Tomra Systems est un exemple d’entreprise considérée comme poursuivant un objectif
environnemental, aligné avec la Taxonomie de l’UE.
L’entreprise contribue aux objectifs de la taxonomie dans son chapitre lié à l’économie
circulaire, avec des activités incluant la collecte séparée des déchets d’emballage,
notamment les canettes en aluminium et les bouteilles en plastique. Tomra Systems

Pour être conforme à
la taxinomie de l'UE,
les critères
applicables au gaz
fossile comprennent
des limitations des
émissions et le
passage à l'électricité
d'origine
intégralement
renouvelable ou à
des carburants à
faible teneur en
carbone d'ici à la fin
de 2035. En ce qui
concerne l'énergie
nucléaire, les critères
comprennent des
règles complètes en
matière de sûreté
nucléaire et de
gestion des déchets.

Les activités
habilitantes
permettent
directement à
d'autres activités de
contribuer de
manière substantielle
à la réalisation d'un
objectif
environnemental.

Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif
environnemental étaient-ils alignés sur la taxinomie de l'UE ?

8



améliore le recyclage grâce à des machines de retour automatisées (RVM) qui encouragent
les consommateurs à rapporter les contenants de boissons usagés, ce qui augmente les taux
de recyclage. Elle développe également une technologie de tri avancée qui sépare
automatiquement les matériaux, améliorant la qualité des matériaux recyclés pour le
recyclage en boucle fermée. De plus, Tomra propose des solutions basées sur les données
pour optimiser les opérations de recyclage des entreprises et des collectivités, en analysant
les comportements et les flux matériels afin d’améliorer les itinéraires de collecte et les
processus de tri, favorisant ainsi une gestion efficace des ressources.
Elles peuvent aussi résulter d’estimations dans les cas où certaines informations seraient
manquantes, dans les conditions définies par les régulateurs et notamment dans le respect
du principe de prudence. Par conséquent, le pourcentage d’alignement fourni est
conservateur.
9,25% des actifs nets du Fonds sont alignés sur la taxonomie de l’UE en moyenne en 2025.

Les activités
transitoires sont des
activités pour
lesquelles il n'existe
pas encore de
solutions de
remplacement
sobres en carbone et,
entre autres, dont les
niveaux d'émission
de gaz à effet de
serre correspondent
aux meilleures
performances
réalisables.

Les activités alignées
sur la taxinomie sont
exprimés en
pourcentage:

du chiffre
d'affaires pour
refléter la part des
revenus provenant
des activités vertes
des sociétés dans
lesquelles le produit
financier a investi;

des dépenses
d'investissement
(CapEx) pour
montrer les
investissements
verts réalisés par les
sociétés dans
lesquelles le produit
financier a investi,
pour une transition
vers une économie
verte par exemple;

des dépenses
d'exploitation
(OpEx) pour refléter
les activités
opérationnelles
vertes des sociétés
dans lesquelles le
produit financier a
investi.

Oui:

Dans le gaz fossile Dans l'énergie nucléaire

Non

1. Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxinomie de UE
que si elles contribuent à limiter le changement climatique (atténuation du changement
climatique) et ne causent de préjudice important à aucun objectif de la taxinomie de l'UE - voir la
note explicative dans la marge de gauche. L'ensemble des critères applicables aux activités
économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l'énergie nucléaire qui sont conformes à la
taxinomie de l'UE sont définis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission

Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile
et/ou à l'énergie nucléaire conformes à la taxinomie de l'UE 1 ?
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Les graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage d'investissements qui
étaient alignés sur la taxinomie de l'UE. Étant donné qu'il n'existe pas de
méthodologie appropriée pour déterminer l'alignement des obligations souveraines*
sur la taxinomie, le premier graphique montre l'alignement sur la taxinomie par
rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations
souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l'alignement sur la
taxinomie uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres
que les obligations souveraines.

1. Alignement des investissements sur
la taxinomie, dont obligations

souveraines*

2. Alignement des investissements sur
la taxinomie, hors obligations

souveraines

Ce graphique représente % des investissements
totaux

*Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les
expositions souveraines.

Chiffre
d'affaires

CapEx

OpEx

 Alignés sur la taxinomie: gaz fossile
 Alignés sur la taxinomie: nucléaire
 Alignés sur la taxinomie (hors gaz et

nucléaire)
 Non alignés sur la taxinomie

8.47%

6.78%

5.70%

0% 50% 100%

Chiffre
d'affaires

CapEx

OpEx

 Alignés sur la taxinomie: gaz fossile
 Alignés sur la taxinomie: nucléaire
 Alignés sur la taxinomie (hors gaz et

nucléaire)
 Non alignés sur la taxinomie

8.47%

6.78%

5.70%

0% 50% 100%

La part des investissements dans les activités transitoires et habilitantes était de
3.41%.

Quelle était la proportion d'investissements réalisés dans des activités
transitoires et habilitantes ?

La période de référence N-1 s'étend du 16/12/2024 au 31/12/2024.
Cette période manque de profondeur pour pouvoir faire une comparaison avec
l'année 2025.

Comment le pourcentage d'investissements alignés sur la taxinomie de
l'UE a-t-il évolué par rapport aux périodes de référence précédentes ?

8.47%

91.53%

6.78%

93.22%

5.70%

94.30%

8.47%

91.53%

6.78%

93.22%

5.70%

94.30%
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Le fonds a investi 66,56% dans des investissements durables avec un objectif
environnemental, dont 57,31% d'investissements durables qui ne sont pas alignés avec la
taxonomie de l'UE.
La société de gestion réalise une évaluation globale des impacts positifs de chaque société
éligible, qui comprend une analyse des impacts positifs sur trois thèmes environnementaux
: la stabilité climatique, la biodiversité et l’économie circulaire.
Ces thèmes visent à identifier les entreprises qui, à travers leur produits, services et/ou
pratiques, contribuent à :

aider à développer une énergie à faible émission de carbone, une éco efficacité, un
transport propre, un bâtiment écologique ou s’aligner sur une stratégie de
décarbonation avancée ; ou
soutenir l’utilisation durable des terres, la préservation des terres et la gestion
durable de l’eau ou s’aligner sur une stratégie avancée de préservation de la
biodiversité ; ou
favoriser une gestion durable des déchets ou un modèle économique circulaire.

Badger Meter est un exemple d’entreprise considérée comme affichant un objectif
environnemental, mais qui n’est pas alignée avec la Taxonomie de l’UE.
Badger Meter améliore la résilience hydrique grâce à des compteurs d’eau intelligents qui
fournissent des données en temps réel sur la consommation, permettant aux services
publics de surveiller l’utilisation, de détecter les fuites et de gérer l’approvisionnement en
eau plus efficacement. Leur technologie facilite la détection précoce des fuites, réduisant les
pertes d’eau et préservant la continuité de l’approvisionnement. De plus, Badger Meter
propose des solutions d’analyse de données qui aident les services publics à prendre des
décisions éclairées en matière de gestion de l’eau, à optimiser la distribution et à améliorer
l’efficacité globale du système.
Le fonds ne s’engage pas à réaliser une part minimale d’investissements durables avec un
objectif environnemental non-aligné sur la taxonomie de l’UE.

 Le symbole
représente des
investissements
durables ayant un
objectif
environnemental qui
ne tiennent pas
compte des critères
applicables aux
activités
économiques
durables sur le plan
environnemental au
titre de la taxinomie
de l'UE.

Quelle était la proportion d'investissements durables ayant un
objectif environnemental qui n'étaient pas alignés sur la taxinomie de
l'UE ?

Le fonds a investi 27.97% dans des investissements sociaux durables.
La société de gestion réalise une évaluation globale des impacts positifs de chaque société
éligible, qui comprend une analyse des impacts positifs sur trois thèmes sociaux : le
développement socio-économique, la santé et le bien-être, l’inclusion et la diversité.
Ces thèmes visent à identifier les entreprises qui, à travers leur produits, services et/ou
pratiques, contribuent à :

favoriser l’accès aux services de base et durables, à l’impact local ou à promouvoir
des conditions de travail avancées ;
soutenir le développement des soins de santé, de la nutrition saine, de l’éducation
ou de la sécurité ;
promouvoir la diversité et l’inclusion grâce à des produits et services dédiés ou à des
pratiques avancées ciblant la main-d’œuvre.

IDEX est un exemple d’entreprise considérée comme poursuivant un objectif social, mais qui
n’est pas alignée avec la Taxonomie de l’UE.
IDEX contribue à des objectifs de durabilité liés au social en offrant une formation technique
axée sur les emplois verts pour les travailleurs peu qualifiés, répondant aux besoins de
développement des compétences pour la transition écologique. Son académie de formation

Quelle était la proportion d'investissements durables sur le plan social
?

11



interne propose des programmes de développement du leadership, tandis que le
programme I-AMP Collegiate Talent soutient les jeunes professionnels en début de carrière
avec diverses opportunités d’apprentissage. IDEX promeut une rémunération et des
avantages compétitifs, et démontre un engagement en faveur de la diversité de genre, avec
28 % de cadres féminins, dépassant la moyenne du secteur qui est de 27 %. IDEX contribue
également favorablement à la préservation de la biodiversité grâce à ses équipements
d’infrastructure hydraulique, qui optimisent la gestion des ressources en eau et soutiennent
des secteurs durables. Ses équipements de sécurité incendie aident les interventions,
améliorant la résilience des communautés.

Le Fonds vise à investir uniquement dans des titres qualifiés d’investissement durable.
À des fins techniques ou de couverture, le Portefeuille peut détenir des liquidités ou des
équivalents de trésorerie et des dérivés à des fins de couverture du risque de change jusqu’à
20% de son actif net.
En raison de leur nature technique et neutre, ces instruments ne sont pas considérés
comme des investissements durables et aucune garantie minimale n’a été mise en place.

Quels étaient les investissements inclus dans la catégorie "non
durables", quelle était leur finalité, et des garanties
environnementales ou sociales minimales s'appliquaient-elles à eux ?

L’activité d’engagement fait partie intégrante de l’approche d’investissement responsable de
Mirova.
La stratégie d’engagement de Mirova vise à surveiller et à prospérer pour améliorer les
produits et les pratiques des entreprises d’un point de vue environnemental, social et de
gouvernance. Par conséquent, l’une des fonctions principales de l’équipe de recherche sur
le développement durable est l’engagement, à la fois au niveau individuel et collaboratif :

Engagement individuel : dans lequel les analystes ESG de Mirova interagissent en
tête-à-tête avec les entreprises pour surveiller les performances et les progrès sur les
sujets ESG, et pour encourager l’amélioration de leurs pratiques de durabilité.
L’objectif de l’engagement individuel n’est pas seulement d’assurer des pratiques
responsables conformément à nos normes, mais également de promouvoir de
meilleures pratiques ESG et d’encourager le développement de solutions pour les
principaux défis environnementaux et sociaux associés à chaque secteur.

Pour illustrer l’engagement individuel, Mirova a dialogué avec l’entreprise ASML concernant
la circularité des matériaux. ASML, leader des machines lithographiques, se concentre sur le
développement de technologies pour des semi-conducteurs plus petits. L’entreprise est
confrontée à des défis liés à la circularité, à l’utilisation des matériaux et à la gestion des
déchets, notamment dans sa chaîne d’approvisionnement. Elle n’abordent ces questions
que partiellement par des objectifs de réutilisation. Notre engagement sur la stratégie de
circularité repose sur trois piliers: intégrer la circularité dès la conception des équipements
en utilisant des matériaux recyclés et en renforçant la longévité des machines; améliorer le
recyclage des déchets issus de différents flux, en particulier les déchets dangereux et les
déchets électroniques; s’engager dans l’évaluation et la réduction de l’utilisation de produits
chimiques dangereux dans la chaîne de valeur.

Engagement collaboratif : Mirova s’associe à d’autres investisseurs et représentants
de la société civile pour identifier les pratiques controversées, encourager une plus
grande transparence et exiger, si nécessaire, que les entreprises changent leurs
pratiques.

En outre, Mirova tire parti de ses droits de vote pour pousser davantage les entreprises vers
le développement de portefeuilles plus durables et l’adoption de meilleures pratiques, en

Quelles mesures ont été prises pour atteindre l'objectif
d'investissement durable au cours de la période de référence ?
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exerçant systématiquement leurs droits de vote sur la base d’une politique de vote interne
qui intègre largement les concepts d’une gouvernance durable au cœur des parties
prenantes. Le vote par procuration est utilisé pour transmettre des messages pendant le
dialogue avant/après vote et par opposition aux éléments ad hoc. Dans la mesure du
possible, Mirova peut cosigner ou diriger le dépôt des éléments des actionnaires.
Mirova s’engage également avec les régulateurs pour partager sa vision de l’investissement
durable afin d’améliorer les normes et les réglementations dans le secteur financier et de
favoriser l’investissement durable. Mirova s’engage à promouvoir les réglementations, y
compris les changements législatifs, les normes ou les labels, et les pratiques qui
soutiennent l’investissement durable et créent de la valeur à long terme.
Des informations supplémentaires concernant les priorités et la politique d’engagement
mises en œuvre par Mirova sont disponibles sur le site Web à l’adresse
www.mirova.com/en/research/voting-and-engagement.

Non Applicable
Les indices de
référence sont des
indices permettant
de mesurer si le
produit financier
atteint l'objectif
d'investissement
durable.

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à
l'indice de référence durable ?

Non Applicable

En quoi l'indice de référence différait-il d'un indice de marché large ?

Non Applicable

Quelle a été la performance de ce produit financier au regard des
indicateurs de durabilité visant à déterminer l'alignement de l'indice de
référence sur l'objectif d'investissement durable ?

Non Applicable

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à
l'indice de référence ?

Non Applicable

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à
l'indice de marché large ?
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